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Restons en contact ! Mettez vos coordonnées à jour RENDEZ-VOUS AU OIQ.QC.CA bouton « MON PORTAIL » Novembre-décembre 2015 
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Du génie, mais durable



Entrevue exclusive avec Laure Waridel p. 32



Geneviève Asselin-Demers



ingénieure et championne



Le Guide de surveillance des travaux p. 22



Être membre de l’OIQ a ses avantages. Profitez-en. Obtenez des tarifs d’assurance préférentiels dès aujourd’hui.



Après tout, vous l’avez bien mérité! En moyenne, en assurant habitation et auto chez nous, les professionnels



économisent 400 $*.



À TD Assurance, nous savons que vos efforts méritent une récompense. C’est pour cela que, en tant que membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec, vous avez accès au programme TD Assurance Meloche Monnex et à ses tarifs d’assurance préférentiels, à un service hautement personnalisé et à des rabais supplémentaires. Demandez une soumission et voyez combien vous pourriez économiser. Avec nos heures d’ouverture étendues, c’est facile. Du lundi au vendredi, de 8 h à 20 h Le samedi, de 9 h à 16 h



Programme d’assurance habitation et auto Parrainé par:



HABITATION | AUTO



Demandez sans tarder une soumission au 1-877-818-6220 ou rendez-vous à melochemonnex.com/oiq Le programme TD Assurance Meloche Monnex est offert par SÉCURITÉ NATIONALE COMPAGNIE D’ASSURANCE. Il est distribué par Meloche Monnex assurance et services financiers inc. au Québec, par Meloche Monnex services financiers inc. en Ontario et par Agence Directe TD Assurance inc. ailleurs au Canada. Notre adresse est le 50, place Crémazie, Montréal (Québec) H2P 1B6. En raison des lois provinciales, notre programme d’assurance auto et véhicules récréatifs n’est pas offert en Colombie-Britannique, au Manitoba et en Saskatchewan. *Moyenne basée sur la différence entre les primes des polices d’assurance auto et habitation actives au 31 juillet 2014 de tous nos clients qui font partie d’un groupe de professionnels ou de diplômés avec qui nous avons une entente et les primes que ces clients auraient payées au même assureur s’ils n’avaient pas obtenu un tarif de groupe préférentiel et un rabais multiproduit. Ces économies ne sont pas garanties et peuvent varier selon le profil du client. MD Le logo TD et les autres marques de commerce TD sont la propriété de La Banque Toronto-Dominion.



APPRENDRE. CROÎTRE. RÉUSSIR. Le CIPE est le leader dans la formation et perfectionnement professionnel pour les ingénieurs. Dispensés par des formateurs et formatrices chevronnées qui sont des grands professionnels de l’industrie, nos cours vous permettent d’approfondir vos compétences et donnent de précieuses heures de formation continue obligatoire que doivent acquérir les ingénieurs pour exercer leurs activités professionnelles. Inscrivez-vous aujourd’hui pour une formation au www.cipe.ca/plan, et propulsez votre carrière au niveau supérieur.



Cours du CIPE à Dorval et Sainte-Foy Il y a plusieurs cours à venir à Dorval et Ste-Foy qui répondront à toutes les disciplines. En voici quelques-uns :



Civil • Code canadien sur le calcul des ponts routiers CSA-S6-14 • Vérification des façades – pour les professionnels



Électrique • Échauffement et charge admissible des équipements électriques (câbles, lignes, transformateurs, etc.) • Conception avancée d’alarme incendie pour bâtiments incluan bâtiments classés de grande hauteur (BGH)



Environnement • Éco-mécanique du bâtiment : soyons « verts » ! • Études de caractérisation et de réhabilitation environnementales (Phases I à IV)



Générale • Comment influencer son entourage grâce à son leadership • La responsabilité sociale des entreprises : Enjeux et importance de son intégration



Formation en entreprise : Au moment et à l’endroit qui vous convient. Vous recherchez le développement professionnel pour vos employés ? Nos formations sont également disponibles en tant que programmes privés offerts à votre lieu de travail. Pour en savoir plus sur les formations en entreprise : s’il vous plaît appelez au 450.692.3920, ou par courriel [email protected].



RESTEZ INFORMÉ En vous abonnant à notre bulletin électronique, vous pouvez rester à jour avec nos offres de cours ainsi que des articles techniques et des documents de recherche. Visitez www.cipe.ca/inscrivez-vous pour vous inscrire à notre bulletin électronique dès aujourd’hui ! Ces activités de formation sont admissibles aux fins du Règlement sur la formation continue obligatoire des ingénieurs, pourvu qu’elles soient liées à vos activités professionnelles et qu’elles correspondent à l’un des types d’activités de formation de l’art.5



Industriel et mécanique • Préparer avec succès une inspection FDA, Santé Canada, ANSM, OMS, PIC/s • Traitement thermique 101



Pour une information complète sur tous les cours offerts, visitez notre site au www.cipe.ca/PLAN
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Ingénieure et championne



Coordonnatrice des éditions Sandra Etchenda Infographiste Michel Dubé



En septembre dernier, l’ingénieure Geneviève Asselin-Demers a remporté le Marathon de Montréal chez les femmes en 2 heures 59 minutes.
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Journal de Montréal



L’Ordre des ingénieurs du Québec (fondé en 1920) a comme mission d’assurer la protection du public en contrôlant l’exercice de la profession dans le cadre de ses lois constitutives et de mettre la profession au service de l’intérêt du public.



innover
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PLAN vise à informer les membres sur les conditions de pratique de la profession d’ingénieur et sur les services de l’Ordre. PLAN vise aussi à contribuer à l’avancement de la profession et à une protection accrue du public. Les opinions exprimées dans PLAN ne sont pas nécessairement celles de l’Ordre. La teneur des textes n’engage que les auteurs. Les produits, méthodes et services annoncés sous forme publicitaire dans PLAN ne sont en aucune façon approuvés, recommandés, ni garantis par l’Ordre.



Dépôt légal Bibliothèque nationale du Québec Bibliothèque nationale du Canada ISSN 0032-0536
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Droits de reproduction, totale ou partielle, réservés ® Licencié de la marque PLAN, propriété de l’Ordre des ingénieurs du Québec



www.oiq.qc.ca Dans le présent document, le masculin est utilisé sans aucune discrimination et uniquement pour alléger le texte.
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Laure Waridel, icône de l’environnementalisme au Québec, prend les rênes du Centre interdisciplinaire de recherche en opérationnalisation du développement durable (CIRODD) à Polytechnique Montréal. Elle s’ouvre à PLAN de sa collaboration avec les ingénieurs et de leur rôle dans le nécessaire virage vers une société plus respectueuse des générations à venir.
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Le statut des personnes dont il est fait mention dans PLAN était exact au moment de l’entrevue.



Gare Windsor, bureau 350 1100, avenue des Canadiens-de-Montréal Montréal (Québec) H3B 2S2 Téléphone : 514 845-6141 1 800 461-6141 Télécopieur : 514 845-1833



Du génie, mais durable



Polystyvert, une entreprise en démarrage de Montréal, rend maintenant possible le recyclage du polystyrène expansé. Zoom sur un projet industriel gonflé.
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Une industrie en pleine expansion
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un projet qui ne prend pas le recyclage à la légère Avec le projet pilote de la Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean, on peut maintenant apporter son polystyrène expansé aux écocentres. Une première au Québec.



s’informer



explorer
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Le Guide de surveillance des travaux L’Ordre met à la disposition de ses membres un nouvel outil de référence pour assurer un résultat de qualité.
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Les communautés de pratique L’Ordre reconnaît que plusieurs têtes valent mieux qu’une en acceptant, dans le calcul des heures de formation continue obligatoire, le temps que ses membres consacrent aux communautés de pratique.
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Données massives Montréal passe à l’action Entrevues avec : • Valérie Bécaert, ing., Ph. D., directrice exécutive du tout nouvel Institut de valorisation des données (IVADO) • Andrea Lodi, Ph. D., titulaire de la toute nouvelle Chaire d’excellence en recherche du Canada sur la science des données pour la prise de décision en temps réel.
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Portrait – PFÉ



Faire le plein par un site d’enfouissement



48 



Avec Xebec, des taxis font le plein grâce à l’énergie produite par un site d’enfouissement.



De Bogota à Montréal Venue il y a deux ans et demi de Colombie, Angela Bandera, ing. jr, arrive au terme des étapes requises pour exercer la profession au Québec, après un parcours exemplaire.
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Éditorial
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Mosaïque 8 Examen professionnel 8 Avis de décès 8 Avis 10 Liste des permis
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encadrement professionnel L’erreur préjudiciable : devez-vous informer votre client, votre assureur ou les deux ?



16 



encadrement professionnel Junior, actif, retraité… Pour s’y retrouver dans les statuts d’ingénieurs !



18 



Éthique et déontologie La limitation d’exercice : pour comprendre « où est le problème »
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crÉiq Fraude, plagiat et Politique québécoise de la jeunesse, la CRÉIQ est sur tous les fronts



54 



comités régionaux Ils relèvent le défi de la relève •



novembre-décembre 2015



•5



Exercez votre profession en toute quiétude, nous nous occupons de votre assurance responsabilité professionnelle ! Votre programme d’assurance responsabilité professionnelle décliné en 2 volets : · Régime collectif de base pour tous les membres · Régime complémentaire pour tous les membres en pratique privée Faites appel à l’équipe dédiée de Lussier Dale Parizeau !



1 855 256-5317 [email protected] LussierDaleParizeau.ca/oiq



Éd i t o r i a l



La fierté de la profession est entre nos mains



Pride in our profession is in our hands



Les ingénieurs du Québec doivent pouvoir Quebec engineers should be able to work in a évoluer au sein d’une profession dont ils sont profession they are proud of. fiers. Since I began my duties as President in Depuis mon arrivée à la présidence en août August, we have kept this in mind as we have dernier, c’est dans cette optique que nous continued to transform the OIQ in order to make continuons la transformation de l’Ordre pour it more efficient and transparent in achieving its qu’il devienne plus efficient et plus transparent J.-F. M. (Jeff) Proulx, ing., mission of protecting the public.To succeed, we dans l’accomplissement de sa mission de pro P.Eng., MBA, PMP have also continued to develop closer ties – and Président in some cases, reconcile – with engineering tection du public. Pour réussir, nous continuons community stakeholders. Though these actions have been aussi à nous rapprocher des parties prenantes de la commu carried out without much fanfare, believe me, we have been nauté du génie et même, dans certains cas, à nous récon working relentlessly on this. cilier avec elles. Ces actions sont menées avec sobriété mais, Outside the OIQ, it is up to each and every one of us to croyez-moi, nous y travaillons d’arrache-pied. promote our profession and be proud of it. Au-delà de l’Ordre, promouvoir notre profession et en Whether we work in pure engineering positions, manage être fier appartient à chacun d’entre nous. Que ce soit dans des fonctions d’ingénierie pure, dans ment positions, teaching or research and development, our des fonctions de gestion, dans l’enseignement ou dans la expertise provides innovative solutions to a multitude of recherche et le développement, notre expertise apporte des increasingly complex needs. solutions innovantes à une multitude de besoins qui sont This contribution is made in highly diverse fields of prac de plus en plus complexes. tice ranging from the manufacturing sector (which alone Cet apport se décline dans des domaines de pratique très has more than 16,000 engineers!) and civil engineering to variés, qui vont du secteur manufacturier (plus de 16 000 ingé computer and aerospace engineering. With 60,000 repre nieurs à lui seul !) au génie civil, en passant par le génie infor sentatives in virtually all sectors, our profession in an eco matique ou aéronautique. Avec 60 000 représentants dans nomic force to be reckoned with. pratiquement tous les secteurs d’activité, notre profession An economic force to be reckoned with, but often mis constitue une force économique incontournable. understood. And, as a result, not always appreciated for what Incontournable, mais trop peu connue et, conséquem it is truly worth. Indeed, raising public awareness and appreciation of ment, pas toujours appréciée à sa juste valeur. engineers is a challenge that we must meet together. En effet, se faire mieux connaître et apprécier est un défi Every engineer represents the profession. By explaining que nous devons relever ensemble. what we do, pointing out that we are interpreters, developers Chaque ingénieur représente la profession. En expliquant and defenders of technical solutions that serve the public, ce qu’il fait, en mettant en évidence qu’il est l’interprète, le all engineers can enhance the profession’s visibility, what développeur et le défenseur de solutions techniques au service du public, chaque ingénieur peut faire rayonner la profession ever the setting. Let’s take every opportunity to remind our dans les milieux qu’il côtoie. Profitons de toutes les occasions fellow citizens that our achievements improve their daily pour rappeler à nos concitoyens que nos réalisations améliorent lives, their health and their environment. leur vie quotidienne, leur santé ainsi que leur environnement. Our professionalism, discipline and desire for excellence Notre professionnalisme, notre discipline et notre volonté should be inspiring. Just read the following pages and you de dépassement ont de quoi inspirer. Vous n’avez qu’à lire will see what I mean. les pages qui suivent pour vous en convaincre. The time has come to get back on the path toward L’heure est venue de reprendre le chemin de la confiance confidence and pride. Let’s work on this together! et de la fierté. Travaillons-y tous ensemble !



Pour faire part de vos commentaires : [email protected].



Share your comments with us: [email protected].



•
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m o s a ï qu e



AVIS



Yves Filion, ing., nommé Grand ambassadeur



AVIS DE LIMITATION DU DROIT D’EXERCICE



L’ingénieur Yves Filion a été nommé Grand Ambassadeur de l’Université de Sherbrooke lors du 20e Gala du rayon nement des diplômées et diplômés de l’Université. M. Filion a occupé de nombreux postes d’importance à Hydro-Québec, où il a notamment coordonné le rétablis sement du service à la suite du grand verglas de 1998. Premier président du Réseau des diplômées et diplômés de l’Université de Sherbrooke, il a contribué à l’essor de la recherche sur le béton au sein de son alma mater. Détenteur d’un doctorat honorifique de l’Université de Sherbrooke, il a également reçu le titre de Bâtisseur du Québec de la Société canadienne de génie civil et le prix Jean-Jacques-Archambault de l’Association de l’industrie électrique du Québec.



Photo : La Fondation de l’Université de Sherbrooke







Évelyne Monfet, ing., lauréate d’une bourse d’études d’Ingénieurs Canada L’ingénieure québécoise Évelyne Monfet est l'une des six lauréats des bourses annuelles d’Ingénieurs Canada, lesquelles ont pour objectifs de récompenser l’excellence dans la profession d’ingénieur ainsi que de soutenir la recherche et les études supérieures. La bourse Ingénieurs Canada – Manuvie de 12 500 $ permettra à Mme Monfet de poursuivre le projet de maîtrise qu’elle a entrepris à l’Université Memorial (TerreNeuve) et qui vise à déterminer les paramètres d’opération optimaux d’un traitement des eaux usées à l’aide de microalgues.



Examen professionnel Conformément au Règlement sur les autres conditions et modalités de délivrance des permis de l’Ordre des ingénieurs du Québec, les prochaines séances d’examen auront lieu comme suit :



Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (RLRQ, c. C-26), avis est donné par la présente que, le 30 juillet 2015, M. Mario Cossette, ing., dont le domicile professionnel est situé à Trois-Rivières, province de Québec, a fait l’objet d’une décision du Comité exécutif de l’Ordre des ingénieurs du Québec relativement à son droit d’exercice, à la suite des recommandations du Comité d’inspection professionnelle, à savoir : Domaine de la mécanique du bâtiment « DE CONSTATER un troisième échec ; « DE LIMITER DÉFINITIVEMENT le droit d’exercer de l’ingénieur Mario Cossette dans le domaine ou lié au domaine de la mécanique du bâtiment jusqu’à ce que le stage soit complété avec succès, en lui interdisant de poser quelque acte professionnel que ce soit, notamment de donner des avis, consultations, faire des mesurages, tracés, préparer des rapports, calculs, études, dessins, plans, devis, cahiers des charges ou d’inspecter ou surveiller des travaux. » Cette limitation définitive du droit d’exercice de l’ingénieur Mario Cossette est en vigueur depuis le 25 septembre 2015. Montréal, ce 16 octobre 2015 Me Louise Jolicoeur, avocate, MBA, ASC Médiatrice accréditée Secrétaire de l’Ordre et directrice des Affaires juridiques



Avis de décès du 21 août au 6 octobre 2015 (période de réception des avis) L’Ordre des ingénieurs du Québec offre ses sincères condoléances aux familles et aux proches des ingénieurs décédés suivants :



Nom Prénom 



Domicile professionnel



Laldji Dufour-Roy Philibert Racine Bélanger 



LaSalle Saint-Henri-de-Lévis Sherbrooke Québec Québec 



Said Dany Alain Paschal Roger 



Pour nous informer du décès d’un membre, veuillez écrire à l’adresse suivante : [email protected]



Avis à tous les ingénieurs stagiaires et juniors



Région 



Date date limite d’inscription



Montréal 



Samedi 23 janvier 2016, 9 h 



23 novembre 2015



Trois-Rivières 



Samedi 20 février 2016, 13 h 



20 décembre 2015



Rouyn-Noranda 



Mercredi 9 mars 2016, 18h30 



9 janvier 2016



Montréal 



Samedi 19 mars 2016, 9 h 



19 janvier 2016



Gatineau 



Samedi 9 avril 2016, 13 h 



9 février 2016



Pour vous inscrire à l’une de ces séances, vous devez utiliser la fiche d’inscription que vous trouverez sur notre site Internet à la rubrique Je suis – membre de l’Ordre – Juniorat. Pour en savoir plus, vous pouvez communiquer avec la préposée à l’examen professionnel aux numéros suivants : 514 845-6141 ou 1 800 461-6141, poste 3158. En conformité avec la Politique linguistique de l’Ordre, les candidats à l’examen professionnel peuvent, à leur choix, passer les épreuves soit en français, soit en anglais. Le document d’étude pour l’examen professionnel est disponible uniquement en français.
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AVIS



AVIS DE RADIATION



AVIS DE LIMITATION DU DROIT D’EXERCICE



Conformément aux articles 156 et 180 du Code des professions (RLRQ, c. C-26), avis est donné par la présente que, le 30 juillet 2015, le Conseil de discipline de l’Ordre des ingénieurs du Québec a déclaré coupable M. Claude Marquis, dont le domicile professionnel est situé à Gatineau, province de Québec, des infractions suivantes : « À Gatineau, entre les années 2004 et 2009, dans le cadre de l’exercice de sa profession, l’ingénieur Claude Marquis, alors qu’il était directeur régional pour la firme GENIVAR, • a fait défaut de s’acquitter de ses obligations professionnelles en se prêtant à des procédés malhonnêtes et douteux en participant à un système de partage de contrats lui permettant de contourner le processus d’appels d’offres de la Ville de Gatineau, contrevenant ainsi à l’article 3.02.08 du Code de déontologie des ingénieurs ; • a omis à plusieurs reprises de sauvegarder son indépendance profes sionnelle, contrevenant ainsi à l’article 3.05.03 du Code de déontologie des ingénieurs ; • a manqué d’intégrité en participant à plusieurs reprises à un système collusoire, contrevenant ainsi à l’article 3.02.01 du Code de déontologie des ingénieurs. » Le Conseil de discipline a imposé à M. Claude Marquis, au regard desdites infractions, trois (3) périodes de radiation de quinze (15) mois à purger de façon concurrente. Cette décision étant exécutoire à l’expiration des délais d’appel, M. Claude Marquis est radié du tableau de l’Ordre pour une période de quinze (15) mois à compter du 3 septembre 2015, et ce, jusqu’au 3 décembre 2016 inclusivement.



Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (RLRQ, c. C-26), avis est donné par la présente que, le 24 septembre 2015, M. Francis Descôteaux, ing., dont le domicile professionnel est situé à Laval, province de Québec, a fait l’objet d’une décision du Comité exécutif de l’Ordre des ingénieurs du Québec relativement à son droit d’exercice, à la suite des recommandations du Comité d’inspection professionnelle, à savoir : Protection incendie « D’ENTÉRINER ET DE DONNER ACTE à la limitation volontaire d’exercice de l’ingénieur Francis Descôteaux dans le domaine de la protection incendie (conception détaillée et devis de performance). » Cette limitation du droit d’exercice de l’ingénieur Francis Descôteaux est en vigueur depuis le 24 septembre 2015.



Montréal, ce 3 septembre 2015 Josée Le Tarte Secrétaire du Conseil de discipline



AVIS DE RADIATION Avis est donné par la présente que, le 10 octobre 2015, en vertu du second paragraphe de l’article 85.3 du Code des professions (RLRQ, c. C-26), le Comité exécutif de l’Ordre des ingénieurs du Québec a radié du tableau de l’Ordre le membre dont le nom apparaît ci-dessous, pour avoir fait défaut d’adhérer au régime collectif d’assurance complémentaire dans les délais fixés conformément au Règlement sur l’assurance responsabilité professionnelle des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec : Nom Prénom Domicile professionnel Clarkson Geoffrey Cambridge, Ont. Le présent avis est donné en conformité avec l’article 182.9 du Code des professions. Veuillez communiquer avec le Service de l’inscription (par téléphone au 514 845-6141 ou au 1 800 461-6141, ou par courriel à [email protected]) afin de vérifier si cette personne a régularisé sa situation depuis le 10 oc tobre 2015. Montréal, ce 20 octobre 2015 Me Louise Jolicoeur, avocate, MBA, ASC Médiatrice accréditée Secrétaire de l’Ordre et directrice des Affaires juridiques



Montréal, ce 16 octobre 2015 Me Louise Jolicoeur, avocate, MBA, ASC Médiatrice accréditée Secrétaire de l’Ordre et directrice des Affaires juridiques



AVIS DE LIMITATION DU DROIT D’EXERCICE Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (RLRQ, c. C-26), avis est donné par la présente que, le 24 septembre 2015, M. Claude Dorval, ing., dont le domicile professionnel est situé à Sherbrooke, province de Québec, a fait l’objet d’une décision du Comité exécutif de l’Ordre des ingénieurs du Québec relativement à son droit d’exercice, à la suite des recommandations du Comité d’inspection professionnelle, à savoir : Installations septiques « D’ENTÉRINER ET DE DONNER ACTE à la limitation volontaire d’exercice de l’ingénieur Claude Dorval dans le domaine des installations septiques. » Cette limitation du droit d’exercice de l’ingénieur Claude Dorval est en vigueur depuis le 24 septembre 2015. Montréal, ce 16 octobre 2015 Me Louise Jolicoeur, avocate, MBA, ASC Médiatrice accréditée Secrétaire de l’Ordre et directrice des Affaires juridiques



Informez- Vous déménagez ou vous changez d’emploi ? nous !



Selon l’article 60 du Code des professions, tout membre de l’Ordre doit aviser le Secrétaire de tout changement relatif à son statut (incluant notamment chômage ou retour aux études), à son domicile et aux lieux où il exerce sa profession, dans les trente jours de ce changement.



Décision judiciaire Tout professionnel doit, en vertu de l’article 59.3 du Code des professions, informer le Secrétaire de l’Ordre dont il est membre qu’il fait ou a fait l’objet d’une décision judiciaire ou disciplinaire visée à l’article 55.1 et 55.2, dans les dix jours à compter de celui où il en est lui-même informé.
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m o s a ï qu e Permis d’ingénieurs délivrés par le Comité exécutif de l’Ordre des ingénieurs du Québec du 21 août au 7 octobre 2015 Abdalla, Aly Mohamed Hussein Abdou Mohamed, Zahra Abed, Samir Aguayo Mardones, Jaime Antonio Alain, Jean-Philippe Alarie, Marilyne Alexandru, Sorin-Nicolae Alfano, Pietro Allard, Anne-Marie Allard, Hugo Antoun, Cristèle Aubry, Guillaume Aubuchon, André Ayssi, Hicham Azurin Gonzales, Cesar Eleazar Bailey, Karen Sandra Barabé-St-Yves, Charles Barbeau Blanchette, Stéphane Baril, Anne Barry, Saikou Yaya Bauer, Aldric Bazin, Antoine Beainy, Ramzi Beaubien, Carl-Anthony Beaucage, Francis Beaudoin, Cynthia Beaulieu, David Beaulieu, Yohann Lucien Beaupré, Dominique Beauseigle, Justin Béland, Alexandre Béland, Marc-André Béland, Nicolas Belghit, Hatim Bell, Guillaume Bellemare, Simon Ben Amara, Hana Ben Salah, Firas Benyahia, Ghita Bergeron-Simard, Jean-Denis Berman, Alexandre Bernard, Eric Bernardi, Alessio Bérubé, Benoit-Louis Bérubé-Ricard, Jonathan Besnier-Leblond, Jesse Bhaseen, Shan Bijakjian, Yervant Blanchet, Mathieu Bland, Roger Bordeleau-St-Cyr, Alexis Bouchard, Guillaume Bouchard, Steeves Boucher, Yannick Boucherk, Ramdane



Boulanger-Picard, Simon Boulard-Monarque, Mathieu-Lune Boulet, Laurence Bouraima, Samirath Bournival, Fannie Bourret, Richard Bouxaguet, Mathieu Brassard, Marc-Olivier Brisson, Mathieu Brunelle, Jean Cadieux, Gabriel Cadis, Horea Pascu Cardona Jaramillo, Luis Ignacio Caseblanque, Benoît Castonguay, Jérémie Chalifoux, Mylène Chang, Bou-Phon Charles, Lesly Charron, Louis Chevalier-Fournier, Simon Chher, Hélène Chin, John Winston* Chtaini, Yasser Ciampini, Justin Cliche , Etienne Cloutier, Hugo Cohen, Stéphane Corrales Londono, Erika Mercedes Correa Watts, Leonardo Alberto Cortes-Payan, Edwin Alberto Côté, Jade Côté, Jonathan Côté, Olivier Couët, Frédéric Coulidiati, Fabrice Coulombe, Véronique Cournoyer, Maxime Coutu, Sébastien Couture-Gagnon, Simon Cusey, Jonathan Cyr, Gabrielle D’Annunzio, Marc Daran-Daneau, Cyril De Alcantara Jeronimo, Priscila Melina De Ladurantaye-Noël, Myriam de Lanauze, Dominic De Rojas Lanfranco, Claudia Mariella Deblois, Patrick Deschambault, Simon Deschênes, Mathieu Desforges, Julianne Desjardins-Drouin, Tristan



Desjardins-Roberge, Maxim Désourdy, Benjamin Desroches, Serge Dhawotal, Beeraj Diaz Endara, Claudia Marcella Dion, Joël Dionne, Jonathan Domingue, Frédéric Driscoll, Camille Dubois, David Durand, Caroline Duval, Sébastien E Cabana, Alexandre El Haddad, Anthony El Hajjaji, Salma Faragalli, Iole Feiter-Murphy, Pascal Filion Robert, Jérôme Fluet, Dominick Fontaine Maltais, Simon Fortier, Alexandre Fortier, Jean-Philippe Fortin, Renaud Fouquet-Asselin, Guillaume Francoeur Pineault, Simon Frenette, Jean-François Gagné, Yann Gagnon, Gabriel Gagnon, Jean-François Gamache, Jean-Philippe Garcia Morales, Carlos Alberto Gauvin, Alexandre Gauvreau, Vanessa Gélinas, David Gélinas, Félix Antoine Gervais, Annie Gilbert Moreau, Jérémy Gingras, Simon Girard, Serges Giroux, Jean Gnocchi, Daniel Gobeil-Paquette, Misaël Godin, Véronique Gora, Maria Zofia Gosselin, Philippe Goupille, Alain-Philippe Gravel-Imbeault, Joey Haley, Catherine Hassen, Boudjemaa Redouane Hébert, Patrick Hebib, Taous Henrichon , Charles Hétu, Mathieu Hoang, Manh Cuong Ivankovic, Igor Janelle, Sébastien



Jarjour, Roy Jean, Pierre-Luc Jeannotte, Eric Jiang, Yuwen Jobin, Simon Jodoin, Olivier Jolicoeur, Sébastien Kachakil Dib, Roberto Kalash, Marc Kateb, Mohamed Lamine Kendall, Dany G Khalf, Mohamed Amine Khobzi, Tarik Konrad, Pierre-Alain Kourouma, Aminata Labrecque, Andréanne Labrecque-Piedboeuf, Catherine Lacerte, Dave Lafleur, Jean-Philippe Lamothe, Marc-Olivier Langevin, Marie-Ève Langis, Cynthia Larocque-Giguère, Pascal Lauzon, Mélanie Lavoie, Charles Lavoie, Martin-Claude Lebel, Laurence Leblanc, Simon Leblanc Distefano, Patrick Lecours, Mathieu Lecours, Mathieu Leduc, Andréanne Lefebvre, Kathia Legault, Jean-François Legault, Martin Leith, Samuel Lemonde, Maxime Leroux, André Lessard, Geneviève Letarte, David Leung, Christopher Levasseur, Jean-Daniel Lopez Rodriguez, Gilberto Antonio Lossio Castillo, Patricio Loureiro-Costa, Catherine Maizonnasse, Mark Makrisopoulos, Paul Apostolos Maltais, Mario Marceau, Joël Marchand, Guillaume Marchand, Julien Marois, Annie Martel, Philippe Martelli, Adam Martin, Simon Matte-Deschênes, Guillaume



Mayers, Keeshan Mayo, André McGrail, Kelly Ménès, W André Mercier-Aubin, Natacha Michel, Eric Mignacca, Melissa Milea, Marian Millen, Geoffrey* Milligan, Craig Moisan-Wilson, Keven Montplaisir-Goncalves, Sara Morissette, Reno Mulkern, Matthew Naciri, Yacine Nader, Andrew Naït Sidi Ahmed, Amina Naud, Richard Nicolas, Gwendal Nilsson, Kent Normandin, David Olivier, Mathieu Orellana Carmona, Cindy Araceli Otalora Rincon, Jose Raul Ouellette, Ken Pahud, Olivier Paquin, Isabelle Paradis, Etienne Parenteau, Kim Parisé, Gino-Luc Patenaude, Jean-François Patry, Claude Payet, Émile Pelland, Nicolas Pelletier, Guillaume Perrin, Guillaume Philibert, Yannick Piccolo, Alexandre Pierre, Junior Plante, Amélie Poisson, Pierre-Luc Poon, Jia Lun Potvin, Jean-François Potvin, Jonathan Poudrier, Julie Poulin, Bobby Power, Patrick Pradinc, Guillaume Prévost, Kévin Proulx, Nicolas Quenneville, Alexandre Quintana, Virgilio Quiros Garcia, Jose Luis Racine, Stéphanie Rakic, Aljosa Rakotondrafara, Jean Luck Ranger, Catherine Raymond, Donald



* Détenteur d’un permis temporaire pour un projet particulier (pour de plus amples détails, communiquez avec l’Ordre).
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Raymond, Pascale Richard, Joëlle Riopel-Méthot, Marjorie Rioux, Gabriel Riverin, Marie-Noëlle Robichaud-Courteau, Christophe Rochefort, Marie-Eve Rosu, Tudor Cornel Roy, Frédéric Roy, Raphaël Saifuzzaman, Mohammad* Sarrazin-Boucher, Charles Satheeswaran, Jeyaratnam Sehaki, Madjid Shen, Peng Sleiman, Dareen St-Arnaud, Isabelle Steeves, Evan St-Martin, Charles Terhzaz, Samih Terziotis, Adriana Tessier, Charles Théberge-Barrette, Christine Thériault, Pascal Therrien , Isabelle Tremblay, Francis Tremblay, Mathieu Tremblay, Nicolas Tremblay, Rémi Trezise, Tyler Turcotte , Samuel Uranga, Carlos Urrego Rojas, Wisner Alfonso Vallée, Daniel Vandal, Eric Varano, Rocco Vaz Porto Strauch, Marcelo Veilleux, Laurent Verreault, Nicolas Vienneau, Joël Viespescu, AlexandruMihai Vigouroux, Eric Villanueva Escudero, Ivan Alexis Vivier, Isabelle Walker, Jermaine Oliver Washer, Matthew Wazir, Maxime Zeller, Samuel Zhang, Wei* Zniber, Karim



MBA



ITC



RÉSERVÉ AUX INGÉNIEURS DEVENEZ MBA DE HEC MONTRÉAL Le MBA de HEC Montréal vous offre une approche innovante, une intégration optimale, des apprentissages et un cheminement plus flexible. Offert en collaboration avec Polytechnique Montréal, le MBA-ITC comprend un bloc de compétences exclusif de niveau avancé sur les aspects technologiques, économiques et organisationnels du processus d’innovation technologique et de commercialisation.



CARACTÉRISTIQUES DU PROGRAMME MBA-ITC temps partiel, 2 ans, offert en français, calendrier de mai à mai



ADMISSION



ITC



15 janvier



Innovation technologique et commercialisation



INFORMATION



hec.ca



[email protected]



Par Louis Tremblay, ing., directeur des Affaires professionnelles, et Jocelyne Hébert



encadrement professionnel



The English version of this column is available at www.oiq.qc.ca/en/media/PLANmagazine/columns/Pages/default.aspx



L’erreur préjudiciable



Devez-vous informer votre client, votre assureur ou les deux ?



T



out n’est pas parfait. Un ingénieur peut commettre des erreurs dans l’exercice de sa profession, certaines bénignes, d’autres avec des conséquences impor tantes, qui peuvent même porter préjudice à son client ou au public. La question se pose alors : comment concilier les obligations professionnelles concernant la divulgation d’une erreur et les obligations contractuelles de l’assurance responsabilité professionnelle ?



Informer le client ? Considérons d’abord le client. Celui-ci ne possède pas toujours les connais sances techniques permettant d’éva luer la portée d’erreurs éventuelles. Il s’attend donc à ce que l’ingénieur qui travaille pour lui agisse avec une certaine « transparence ». Ce comportement est indissociable d’une pratique professionnelle intègre. L’article 3.02.05 du Code de déontologie des ingénieurs stipule, en effet, que l’ingénieur « doit informer le plus tôt possible son client de toute erreur préjudiciable et difficilement réparable qu’il a commise dans l’exécution de son mandat ». Notons ici que le Code n’oblige pas l’ingénieur à dévoiler toutes les autres erreurs qu’il a pu commettre dans l’exécution du mandat, mais bien celles qui sont potentiellement préjudiciables ou irréparables. Il est important de le souligner : le Conseil de discipline de l’Ordre peut trouver un ingénieur coupable d’avoir transgressé cet article si celui-ci omet de signaler au client toute erreur préjudiciable et difficilement réparable qu’il a commise dans l’exécution de son mandat.
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L’ingénieur peut donc être sanctionné, et cela, même en l’absence de preuve de préjudice, car le fait de manquer à l’obligation d’information constitue un des principaux élé ments constitutifs de l’infraction. Outre sa responsabilité professionnelle sanctionnée par le Conseil de discipline, l’ingénieur qui négligerait d’informer le client d’une telle erreur pourrait bien voir engagée sa responsabilité civile, pénale, voire criminelle. Conséquemment, l’ingénieur doit absolument, et le plus tôt possible, informer son client de toute erreur potentiellement préjudiciable ou irré pa rable qu’il a commise dans l’exécution du mandat qui le lie à ce client. Informer l’assureur ? D’emblée, signalons qu’aucune clause de contrat d’assurance ne peut aller à l’encontre de l’article 3.02.05 du Code de déontologie, car cette disposition est d’ordre public. Mais alors, que signifie la clause « Ce que vous ne devez pas faire en cas de réclamation », qui se trouve dans la police d’assurance responsabilité professionnelle des membres de l’Ordre ? (voir l’encadré) Cette clause interdit à l’ingénieur, en cas d’erreur, d’omission ou de négligence de sa part, de se reconnaître responsable, d’assumer aucune obligation ou de prendre un engagement sans le consentement de l’assureur. Le non-respect de cette clause annulerait même la police à l’égard de cette réclamation.



GUIDE DE SURVEILLANC E DE S TRAVAUX DE L’ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC



L’OUTIL INDISPENSABLE P OUR ASSURER UN RÉSULTAT DE QUALITÉ !



Un projet a beau être parfait à la conception, il doit aussi être bien réalisé. L’ingénieur surveillant de travaux apporte une garantie, celle que le produit final est conforme aux plans et devis et répond aux désirs du client. L’importance de ce mandat est telle que l’Ordre des ingénieurs du Québec vient de diffuser le Guide de surveillance des travaux, qui se trouve sous le chapitre « Travail de l’ingénieur » du Guide de pratique professionnelle, une référence à consulter… encore et encore!



gpp.oiq.qc.ca Chapitre – Travail de l’ingénieur



encadrement professionnel, suite



Définitions : préjudiciable et difficilement réparable L’École Polytechnique de Montréal, l’un des plus importants établissements d’enseignement et de recherche en génie au Canada, comptant plus de 8 000 étudiants et plus de 1 000 personnes à son emploi, est à la recherche de candidats pour combler trois postes de directeur ou directrice de département.



Directeur ou directrice



Département de mathématiques et génie industriel Le département de mathématiques et de génie industriel de l’École Polytechnique de Montréal gère l’année préparatoire, tous les cours de mathématiques et de sciences humaines et sociales des différents programmes de baccalauréat, le programme de baccalauréat en génie industriel et les programmes de DESS, maîtrise cours, maîtrise recherche, PhD en génie industriel, management de la technologie, gestion de projets et mathématiques appliquées. Avec 45 professeurs et 10 chargés d’enseignement, ce département est responsable d’environ le tiers des enseignements de l’école, il a environ 400 étudiants au baccalauréat et 400 étudiants aux grades supérieurs, entre autre autour de 7 chaires de recherche, dont la chaire d’excellence du Canada en sciences des données pour la prise de décision. Nos professeurs sont majoritairement affiliés aux centres de recherche GERAD, CIRRELT, CIRODD et CIRANO.



Directeur ou directrice Département de génie physique



Le département de génie physique de l’École Polytechnique de Montréal est reconnu pour la qualité de ses activités de formation et de recherche, principalement dans les domaines de l’optique et de la photonique, des matériaux et dispositifs de pointe, du génie biomédical et du génie nucléaire et énergétique. Le département est responsable d’un programme de baccalauréat en ingénierie (B.Ing.) en génie physique ainsi que de programmes d’études supérieures en génie physique, en génie nucléaire et en génie énergétique. Il compte environ 20 professeurs, 250 étudiants de premier cycle et 130 étudiants de cycles supérieurs. Le département est réputé pour la qualité et l’envergure de ses installations pour la recherche expérimentale et numérique. Ses membres participent à d’importants réseaux de recherche et d’innovation.



Directeur ou directrice



Département de génie mécanique Le département de génie mécanique de l’École Polytechnique de Montréal a la responsabilité des programmes de premier cycle en génie mécanique et génie aérospatial. Il a une responsabilité partagée dans le programme de génie biomédical, particulièrement en ce qui concerne la biomécanique. Parmi ses axes importants de formation en ingénierie et en recherche, on retrouve le design de machines, la mécatronique, l’intégration des systèmes aérospatiaux et l’énergie. Des projets intégrateurs en relation avec l’industrie permettent aux étudiants de concevoir des systèmes mécaniques complexes dans un contexte authentique de la pratiquede l’ingénieur. Pour une description détaillée des responsabilités et des exigences de ces postes, veuillez consulter notre site internet à l’adresse : www.polymtl.ca/rensgen/offresemp/ L’École Polytechnique de Montréal souscrit à un programme d’accès à l’égalité en emploi et un programme d’équité en emploi pour les femmes, les membres des minorités visibles et ethniques, les autochtones et les personnes handicapées. Conformément aux règles d’immigration, nous encourageons tous les candidats qualifiés à postuler; la priorité sera toutefois accordée aux Canadiens ainsi qu’aux résidents permanents.
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Une erreur est « préjudiciable » lorsqu’elle est susceptible de causer des préjudices corporels, matériels ou moraux à une personne ou encore susceptible de nuire à la qualité de l’environnement. L’erreur est « difficilement réparable » lorsqu’elle est de nature à engendrer des coûts inacceptables ou des difficultés techniques majeures.



Ce que vous ne devez pas faire en cas de réclamation Aveux : vous ne devez pas vous reconnaître responsable, assumer aucune obligation, ni prendre aucun engagement financier ou de prestation de services professionnels, sans le consentement de l’assureur même s’il peut y avoir eu erreur, omission ou négligence de votre part. Tout aveu, obligation ou engagement annulera cette police à l’égard de cette réclamation. Les seules exceptions à cette règle sont les dépenses engagées de bonne foi par vous pour des soins médicaux ou chirurgicaux d’urgence requis pour autrui. Avis : aussitôt que vous prenez connaissance d’une récla mation, vous devez en informer immédiatement l’assureur, lui précisant toutes les circonstances pertinentes. Vous devez aussi continuer à informer l’assureur des événements subséquents qui peuvent avoir un effet sur la réclamation au fur et à mesure de son déroulement. Police d’assurance responsabilité professionnelle Encon – partie IV – conditions générales



À première vue, ce libellé de la police d’assurance semble contredire le Code de déontologie et sème le doute. Mais la police précise aussi que l’assuré ne doit pas reconnaître sa responsabilité (ou une erreur, les deux étant liées) sans obtenir au préalable le consentement de l’assureur. Marche à suivre En d’autres termes, voici la marche à suivre pour agir de manière professionnelle et proactive : quand il constate une erreur potentielle ou une situation pouvant engager sa responsabilité, l’ingénieur communique d’abord avec son assureur pour la lui signaler, et ce, sans attendre une récla mation de son client. Puisqu’il est expérimenté dans ce genre de situation, l’assureur guidera dès lors l’assuré et l’appuiera de manière à protéger ses intérêts, tout en respectant les lois, obligations et codes de déontologie applicables. Avec l’accord de l’assureur, l’ingénieur pourra ensuite informer son client de la situation problématique et lui pro poser des solutions, ce qui démontrera sa bonne volonté. En résumé, en prenant soin d’informer d’abord son assureur, puis son client d’une potentielle erreur préju diciable, l’ingénieur respecte son Code de déontologie ; il s’assure également de recevoir rapidement les services d’un spécialiste en réclamation et de bien servir son client. Notez qu’en cas de doute sur la gravité de l’erreur ou de l’omission, il est aussi opportun d’aviser l’assureur et ensuite le client. Il vaut mieux, en effet, prévenir que guérir !



L I S T E DE S AC T I V I T É S • Le leadership authentique : une attitude gagnante. Avec Chantale Boutin, Groupe CFC • Se transformez pour réussir. Avec Sébastien Sasseville, qui a atteint le sommet du mont Everest, réalisé 6 Ironman, la course du Sahara et une traversée du Canada à la course



L E S A P R È S -M I DI F OR M AT ION DE L’OR DR E Le programme inclut deux conférences qui vous sont présentées dans le confort d'une salle de cinéma avec une pause thématique. 19 novembre 2015 : cinéma Starcité à Gatineau 9 décembre 2015 : cinéma Cineplex Quartier DIX30 à Brossard 27 janvier 2016 : cinéma Fleur de Lys à Trois-Rivières 28 janvier 2016 : cinéma Cineplex Ste-Foy à Québec 11 février 2016 : cinéma Colossus à Laval 10 mars 2016 : cinéma Starcité à Montréal 13 h 30 à 16 h 30 Prix membre : 149 $ apres-midi.oiq.qc.ca



Marilou Bigras, ing. jr Membre depuis 2013 Ces après-midi sont rendus possibles grâce à la participation de :



Par Jocelyne Hébert, en collaboration avec Marc Bellerive, ing.



encadrement professionnel



The English version of this column is available at www.oiq.qc.ca/en/media/PLANmagazine/columns/Pages/default.aspx



junior, Actif, retraité…



Pour s’y retrouver dans les statuts d’ingénieurs !



C



’est bien connu : il faut être inscrit au tableau de l’Ordre des ingénieurs du Québec pour avoir le droit d’exercer la profession d’ingénieur au Québec et d’utiliser le titre professionnel d’« ingénieur ». Mais il existe plusieurs statuts pour les membres de l’Ordre. Quelles sont les différences entre ces divers statuts et les obligations qui s’y rattachent ? À quelles conditions pouvez-vous obtenir le statut d’ingénieur retraité ? Voici les réponses à ces questions et à plusieurs autres. L’ingénieur actif et ses divers statuts Le membre actif est considéré comme un professionnel pleinement autonome. Il a le droit de poser en toute indépendance les nombreux actes professionnels réservés à la profession d’ingénieur. Il peut aussi faire la direction et la surveillance immédiates (DSI) d’ingénieurs juniors et collaborer avec un détenteur de permis temporaire pour un projet particulier. Le membre détenteur de permis temporaire est un ingé nieur étranger ou d’une autre province canadienne qui est appelé à travailler au Québec sur un projet particulier. Le permis lui est donc accordé de manière temporaire pour une durée de un an et il est renouvelable jusqu’à trois fois. Selon certains critères d’admissibilité, il doit ou non être accompagné d’un collaborateur membre de l’Ordre. 16 • novembre-décembre 2015 •



Autre ingénieur actif, le membre temporaire annuel a également pleine autonomie, mais il ne répond pas encore aux exigences de la Charte de la langue française et a un maximum de quatre ans pour s’y conformer. L’ingénieur limité, pour sa part, ne peut exercer dans un ou plusieurs domaines de pratique. Cette limitation peut être temporaire ou définitive. L’ingénieur junior ou stagiaire Pendant cette étape obligatoire et essentielle qu’est le juniorat, l’ingénieur junior, autrefois appelé ingénieur stagiaire, doit poser tout acte d’ingénierie sous la DSI d’un ingénieur actif et expérimenté. Il peut ainsi acquérir de l’expérience en vue d’atteindre une pleine autonomie professionnelle. L’ingénieur retraité versus l’ingénieur « à la retraite »



De nos jours, il y a plusieurs façons de vivre la retraite. Un ingénieur peut décider de ne plus pratiquer le génie de manière courante, tout en conservant quelques projets ou quelques mandats. Il peut aussi abandonner le génie et conserver un emploi, parfois dans un tout autre domaine. Enfin, il peut dire adieu à tout travail rémunéré et prendre une retraite pleine et entière…



C’est à cette dernière catégorie que le membre retraité correspond. En effet, le statut de membre retraité est octroyé à l’ingénieur qui n’a plus de revenus d’emploi, et ce, même hors génie. Vous êtes admissible à ce statut si vous remplissez les trois conditions suivantes : 1. vous êtes actuellement à la retraite et n’avez aucun revenu d’emploi ; 2. vous obtenez un chiffre égal ou supérieur à 80 lorsque vous additionnez votre âge et le nombre d’années où vous avez été inscrit au tableau de l’Ordre ; 3. vous avez été inscrit au tableau, dans l’une ou l’autre des catégories de membres, sans interruption pendant les cinq années qui précèdent l’année de votre demande de statut. Être membre retraité témoigne de l’attachement du membre à sa profession et à son ordre professionnel. Le montant de la cotisation annuelle est alors moins élevé. Il est important de noter que le membre retraité est considéré comme un ingénieur qui ne pratique plus et qui ne fait plus de DSI. À sa demande, il peut être dispensé des obligations de formation continue. S’il décide de revenir à la pratique, il peut en faire la requête; il devra alors payer la pleine cotisation du membre actif et se soumettre de nouveau aux obligations de formation continue. Voici trois cas d’ingénieurs qui ne peuvent pas obtenir le statut d’ingénieur retraité : 1. l’ingénieur qui ne pratique plus, mais qui a encore des revenus d’emploi (ex. : le paiement d’indemnités de va cances, les revenus d’un emploi dans un autre domaine ; 2. l’ingénieur qui travaille à temps partiel en génie, pour des revenus annuels de moins de 10 000 $ ; 3. tout membre qui reçoit un relevé d’emploi. Dans le cas 1, l’ingénieur peut se déclarer « ingénieur à la retraite » à la ligne Secteur d’activité lorsqu’il remplit le formulaire d’inscription annuelle au tableau de l’Ordre, signifiant par là qu’il n’exerce pas la profession d’ingénieur. Il peut alors demander une dispense de formation continue si, en raison de son âge, il a cessé ses activités profession nelles hors génie ou s’il les a réduites à moins de 30 heures par semaine sur une base régulière. Toutefois, cet ingénieur est toujours considéré comme un membre actif et doit payer la pleine cotisation. Il doit aussi s’engager à aviser l’Ordre s’il recommence à exercer le génie. L’ingénieur qui continue à pratiquer de manière occasionnelle et rémunérée (cas 2) est toujours assujetti aux obligations de formation continue, car la pratique privée occasionnelle est considérée comme de la pratique. Il doit aussi payer la pleine cotisation annuelle. Tant que ses revenus annuels sont inférieurs à 10 000 $, cet ingénieur est couvert par l’assurance collective de base des ingénieurs. Il existe plusieurs distinctions entre les statuts, et chaque membre doit bien les connaître. Dans le doute, n’hésitez pas à communiquer avec le Service de l’inscription de l’Ordre, au 514 845-6141, poste 2460.



Trois bourses pour favoriser votre quête du savoir TD Assurance Meloche Monnex, qui propose un programme d’assurances habitation et auto parrainé par Ingénieurs Canada, est fière de s’associer à cet organisme en décernant trois bourses pour l’année 2016.



Trois bourses TD Assurance Meloche Monnex de 7 500 $ Cette bourse offre une aide financière destinée aux ingénieurs qui retournent à l’université pour poursuivre des études ou faire des recherches dans le domaine de l’élaboration de la politique publique. Le domaine d’étude choisi, que ce soit le génie ou un autre domaine, devrait favoriser l’acquisition de connaissances permettant aux candidats de mieux servir l’intérêt public en intégrant la perspective de la profession d’ingénieur. Les candidats doivent être admis ou inscrits au plus tard en septembre 2016 à un programme de maîtrise ou de doctorat qui leur permettra d’accroître leur expertise, leurs capacités et leur potentiel d’influence en ce qui a trait à l’élaboration de la politique publique.



DATE LIMITE POUR S’INSCRIRE : le 1er mars 2016 Les formulaires de demande sont disponibles sur ingenieurscanada.ca ou en communiquant avec les responsables du Programme de bourses à Ingénieurs Canada au [email protected]



Accroître le savoir en GÉNIE*



*Le terme GÉNIE est une marque officielle détenue par Ingénieurs Canada.



Le logo TD et les autres marques de commerce TD sont la propriété de La Banque Toronto-Dominion



MD



e Martine Par Gervais Par MJocelyne Hébert



Éthique et déontologie



The English version of this column is available at www.oiq.qc.ca/en/media/PLANmagazine/columns/Pages/default.aspx



La limitation d’exercice :



pour comprendre « où est le problème » Un ingénieur doit-il prendre au sérieux la limitation d’exercice ? Qu’il soit imposé ou accepté volontairement, cet avis de l’Ordre des ingénieurs du Québec interdit à un membre d’exercer dans un domaine précis, notamment parce qu’il n’a pas les connaissances et les compétences nécessaires. Il ne s’agit pas d’une simple formalité, loin de là ! C’est ce qu’un ingénieur a pu apprendre à sa dernière comparution devant le Conseil de discipline de l’Ordre, en juin dernier.



C



’est à la suite de recommandations du Comité d’inspection professionnelle (CIP) que l’Ordre impose à cet ingénieur1, en 2007, trois limitations d’exercice dans les domaines de l’électricité du bâtiment, de la protection incendie et du drainage urbain. Concernant l’électricité du bâtiment, l’ingénieur accepte de suivre des cours ainsi qu’un stage de perfectionnement pour retrouver son droit d’exercice, tel que l’a recommandé le CIP. Par ailleurs, il signe, l’année suivante, une limitation volontaire définitive en protection incendie et drainage urbain ; il s'engage ainsi à ne plus jamais pratiquer dans ces domaines. Faire « comme si » Le temps passe, l’ingénieur suit et réussit les cours imposés, mais échoue à son stage par deux fois. C’est à cette période, 18 •
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c’est-à-dire en 2010, qu’il accepte de participer à la réalisation de deux mandats : la rénovation d’un immeuble à logements et le réaménagement de locaux d’un hôpital. Or, ces mandats l’appellent à pratiquer dans deux domaines où il fait l’objet de limitations. Selon les lois et règlements en vigueur, cet ingénieur doit alors : • aviser dès le début ses deux clients de ses limitations et de ce qu’elles impliquent ; • agir en tout temps sous la direction et la surveillance immédiates (DSI) de son maître de stage pour les travaux relatifs à l’électricité du bâtiment ; • faire signer et sceller par le maître de stage tous les docu ments reliés à l’électricité du bâtiment qu’il émet. Non seulement ce membre inscrit au tableau depuis 1975 n’avertit pas dès le début ses clients de ses limitations, mais il réalise aussi ses mandats de manière largement autonome, en informant peu ou pas du tout son maître de stage de ce qu’il fait. En outre, il produit et émet plusieurs documents – plans et devis, addendas, recommandations, avis de changements, projets de modifications – sans la signature et le sceau de son maître de stage, certains sans aucun sceau ni aucune signature, et d’autres avec un sceau inadéquat. Ce comportement entraîne des conséquences, entre autres, des travaux qui avancent difficilement et des relations désastreuses avec un entrepreneur en électricité. Au bout d’un certain temps, ce dernier fait d’ailleurs des recherches et découvre les limitations de l’ingénieur.



que se passerait-il si vous ne vous présentiez pas au travail demain? Oui



Êtes-vous mort?



Non Avez-vous gagné le gros lot?



Aviez-vous souscrit une assurance vie temporaire parrainée par Ingénieurs Canada?



Oui Oui



Non



Non



Excellent! L’assurance vie temporaire offre généralement la couverture la plus avantageuse au plus bas coût.



Vous n’aviez pas envie de travailler?



Parlons de planification de la retraite.



Bénéficiiez-vous d’une assurance collective au travail?



Les fins de semaine sont trop courtes.



Je pense que oui.



Non, pas à ma connaissance.



La prestation estelle suffisante pour couvrir les obligations financières de la famille : dettes, prêt hypothécaire, études des enfants et autres?



Aviez-vous au moins une assurance hypothécaire?



Je crois que oui.



Hum… il faudrait que je fasse quelques calculs.



À vrai dire, je n’ai jamais lu la brochure d’assurance collective.



Nous vous offrons un calculateur en ligne fort pratique qui vous permettra de voir combien vous valez aux yeux de votre famille.



Le montant d’assurance équivaut en général à une ou deux fois votre rémunération annuelle. Nous offrons une couverture dont le montant peut atteindre 1,5 million de dollars.



D’accord, mais ne vous mettez pas dans une situation fâcheuse.



Je n’ai jamais pris le temps d’y voir.



Heureusement, mais dans votre prochaine vie, songez qu’une assurance vie temporaire constitue un moyen plus avantageux de couvrir le montant d’un prêt hypothécaire.



Pas de panique. Tout ça n’était qu’un mauvais rêve. Visitez notre site Web pour en savoir davantage sur notre régime d’assurance vie temporaire exclusif.



Renseignez-vous sur l’assurance vie temporaire parrainée par Ingénieurs Canada – plus de 80 000 membres sont déjà couverts. NOUVEAU site web!



manuvie.com/PLAN | 1-877-598-2273



L’assurance vie temporaire est établie par La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers. Le nom Manuvie et le logo qui l’accompagne sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers qu’elle et ses sociétés affiliées utilisent sous licence.



Éthique et déontologie (suite)



Une plainte en 22 chefs C’est à partir de cet indice que le syndic adjoint mène son enquête sur les agissements de cet ingénieur, pour ensuite déposer une plainte au Conseil de discipline de l’Ordre. Cette plainte comprend 22 chefs visant principalement les articles suivants : • articles 4.02.03, 3.02.01, 3.04.01. 3.02.02 et 5.01.01 du Code de déontologie des ingénieurs ; • articles 59.2 et 60.2 du Code des professions du Québec ; • article 4.05 du Règlement sur les stages de perfection nement des ingénieurs ; • article 39 du Règlement sur les affaires du Conseil d’admi nistration, le comité exécutif et les assemblées générales de l’Ordre des ingénieurs du Québec. La procureure du syndic adjoint accuse notamment l’ingénieur d’avoir posé des actes professionnels réservés aux ingénieurs alors qu’il était sous l’effet de limitations d’exercice, de ne pas avoir agi en tout temps sous la DSI de son maître de stage, d’avoir omis de signer et sceller dûment des documents d’ingénierie, d’avoir posé des actes dérogatoires à l’honneur et à la dignité de la profession et de s’être livré à de la fausse représentation. Des plans pour soumission La preuve présentée par la procureure du syndic adjoint (le plaignant) est solide. Ainsi, dans son témoignage, le maître de stage démontre que l’intimé a effectivement produit plusieurs documents sans les lui montrer, que lui-même a dû corriger des documents après coup et qu’il a manifesté son mécontentement à cet égard. De son côté, l’intimé livre sa version des faits pour chacun des chefs, avançant, entre autres, les éléments suivants : • il voit son maître de stage toutes les deux semaines depuis deux ans ; • les plans qui n’ont pas été signés par ce dernier sont des plans pour soumission, c’est-à-dire des documents qui n’ont pas de conséquences pour le public ; • il ne sait pas où est le problème d’avoir émis des recomman dations à l’égard de dessins d’atelier en protection incendie ; • il ne voit pas l’obligation d’expliquer à ses clients qu’il est en stage, puisqu’il fait des plans depuis 40 ans. À cela, la procureure du plaignant répond que l’intimé n’a pas respecté l’esprit de la limitation : il a lui-même décidé quand il avait besoin de consulter le maître de stage ; ce dernier n’a jamais discuté directement avec les clients et n’a pas pu effectuer de suivi. Concernant les plans pour soumission, la procureure démontre l’importance de bien les préparer et d’y apposer sceau et signature. En effet, les soumissionnaires doivent pouvoir s’y fier pour préparer leurs documents et estimer les coûts, les échéanciers et les matériaux requis. Elle rappelle que la limitation de l’intimé est justement due au fait qu’il ne détaille pas suffisamment ses plans. Enfin, l’accusation d’avoir fait de la fausse représentation est, aux yeux de la procureure, la plus grave, car elle est à la 20 •
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base du lien de confiance entre l’intimé et ses relations professionnelles. Pour sa part, le procureur de l’intimé fait valoir qu’il ne s’agit pas de fausse représentation : à la signa ture du contrat, les clients n’ont pas demandé à l’intimé s’il faisait l’objet d’une limitation et ce dernier a dit la vérité dès que la question lui a été posée. Il savait… Avant de rendre sa décision, le Conseil de discipline précise qu’en droit disciplinaire, « le fardeau de la preuve requiert une preuve claire, sérieuse et sans ambiguïté ». En s’appuyant sur la preuve déposée, le Conseil juge donc que l’intimé connaissait bien les implications de ses limitations lorsqu’il a préparé, sans la DSI de son maître de stage, des documents réservés aux ingénieurs et qu’il les a émis sans la signature ni le sceau requis. Or, des entre preneurs ont ensuite utilisé ces documents pour l’exécution des travaux. En formulant des commentaires sur des dessins d’atelier touchant la protection incendie, l’intimé s’est trouvé à émettre des avis professionnels dans un domaine où il n’a définitivement plus droit d’exercice. Le Conseil de discipline déclare également l’intimé cou pable de fausse représentation, jugeant que celui-ci savait qu’il était limité dans son droit d’exercice au moment de la signature du contrat et qu’il avait l’obligation d’agir avec intégrité et d’en aviser son client. Au total, l’intimé est reconnu coupable de 20 chefs2. Insistant sur le fait que les sanctions imposées n’ont pas pour but de punir l’intimé, mais de l’aider à changer son comportement, le Conseil de discipline estime que, dans ce cas-ci, le comportement reproché est grave et porte ombrage à l’ensemble de la profession. Par ailleurs, le volet éducatif de la limitation en électricité du bâtiment a manifes tement échoué, car l’intimé ne montre aucun repentir et son risque de récidive est important. Pour toutes ces raisons, le Conseil impose : • une radiation temporaire de 6 mois pour 10 chefs ; • une radiation temporaire de 12 mois pour 5 chefs ; • une amende de 1 000 $ pour 5 chefs ; • la publication de la décision dans un journal distribué là où l’intimé a son bureau professionnel ; • le paiement de tous les frais. Les radiations temporaires sont à purger en même temps, et cela, même si elles visent deux projets différents, car le Conseil considère que les infractions ont été commises en une période continue. Il est à noter que les sanctions sont en appel au moment de la rédaction de cet article. 1. Plainte CDOIQ 22-13-0441. 2. L’intimé a été acquitté pour les deux chefs portant sur l’utilisation d’un sceau non autorisé par l’Ordre, car le Règlement sur les affaires du Conseil d’administration, le comité exécutif et les assemblées générales de l’Ordre ne prévoit pas d’infraction disciplinaire ; selon le Conseil de discipline, le plaignant aurait dû attacher ce chef à une infraction. Par ailleurs, l’intimé a aussi été reconnu coupable d’un chef portant sur l’utilisation d’une dénomination sociale utilisant le mot « Associés », alors qu’il était le seul actionnaire de l’entreprise et le seul ingénieur à son emploi.



SÉANCE D’INFORMATION DES RÉPONSES À VOS QUESTIONS SOGEMEC ASSURANCES vous convie à une séance d’information sur le programme d’assurance médicaments de l’Ordre des ingénieurs du Québec le mardi 24 novembre prochain. Nous y aborderons les sujets suivants : ¾



La loi sur l’assurance médicaments, quelles sont vos obligations?



¾



L’entrée en vigueur de modifications récentes à la loi sur



sogemec.qc.ca/seanceOIQ.aspx



l’assurance médicaments ¾



Les places étant limitées, veuillez-vous inscrire à l’adresse :



Comment un assureur établit la prime d’un régime d’assurance médicaments



¾



Comment les assurés peuvent contribuer au contrôle des coûts



Conférence pour les membres de l’OIQ



Quand : Mardi 24 novembre 2015 à 18:00 Où :



Sogemec Assurances inc, 2 Complexe Desjardins, 20e étage, Tour Est, Montréal, Qc, H5B 1G9



RESTONS EN CONTACT POUR UNE MEILLEURE COMMUNICATION ! ADRESSE COURRIEL EMPLOYEUR



RENDEZ-VOUS AU OIQ.QC.CA BOUTON «MON PORTAIL» CONNECTEZ-VOUS AVEC VOTRE MOT DE PASSE CLIQUEZ SUR «PROFIL»



ADRESSE



IL EST IMPORTANT DE METTRE À JOUR VOS COORDONNÉES



•
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Le Guide de surveillance des travaux L’Outil indispensable pour assurer un résultat de qualité Un projet a beau être parfait à la concep tion, il doit aussi être bien réalisé. L’ingénieur surveillant de travaux apporte une garantie, celle que le produit final est conforme aux plans et devis de l’ingénieur concepteur et qu’il répond aux désirs du client. L’importance de ce mandat est telle que l’Ordre des ingénieurs du Québec vient de diffuser le Guide de surveillance des travaux, une nouvelle référence à conserver près de soi… 



Par Jocelyne Hébert, en collaboration avec Michel Blondin, ing.



22 • novembre-décembre 2015 •



Trois engagements de l’Ordre



La surveillance des travaux constitue une étape cruciale pour de très nombreux pro jets, et l’ingénieur responsable de la surveil lance des travaux joue un rôle central en veillant à la bonne exécution d’un vaste éventail de tâches. Conscient de ce rôle stra tégique, l’Ordre a chargé un groupe de tra vail d’évaluer les pratiques dans ce domaine ainsi que les problèmes pouvant être créés par les pratiques inadéquates, à l’époque où il collaborait aux consultations prépara toires de la commission Charbonneau à titre de partie intéressée. Le groupe de travail a effectivement repéré des lacunes diverses en surveillance des travaux ; il a aussi formulé des recomman dations que l’Ordre s’est engagé à appliquer. Il s’agissait notamment de produire trois outils destinés à l’ingénieur surveillant : un guide de pratique, un profil de compétences et une formation.



Le profil de compétences sera diffusé d’ici la fin de l’année et la formation sera lancée au cours de l’hiver 2016. Le Guide de surveil lance des travaux (GST), pour sa part, est d’ores et déjà disponible ; il est inclus dans le Guide de pratique professionnelle (gpp.oiq. qc.ca, section « Travail de l’ingénieur »), et c’est une vraie mine de renseignements que l’ingénieur surveillant y trouvera ! Pour tous les types de surveillance de travaux



Oubliez le document que l’on pouvait consul ter auparavant dans le Guide de pratique professionnelle : le nouveau GST le rem place très avantageusement ! Couvrant un spectre beaucoup plus large, il est le produit d’un groupe d’ingénieurs issus de divers horizons qui ont accepté de faire part de leurs expertises en la matière. Représentant à la fois les secteurs public et privé ainsi que plusieurs domaines du génie, ces ingénieurs ont livré leurs concep tions de la surveillance des travaux, et la diversité des expériences a fait toute la dif férence. Le coordonnateur de l’Ordre, Michel Blondin, ing., conseiller sénior à la surveil lance de l’exercice, affirme avoir été étonné de cette diversité. « Je ne m’attendais pas à des réalités aussi différentes. De la construc tion de ponts à la mise au point de procédés industriels, les projets sont très diversifiés, tout comme les contextes de réalisation. » Serge Boileau, ing., président de la Com mission des services électriques de Montréal (CSEM), partage cet avis. « À la CSEM, la surveillance de travaux a été conçue à partir d’un contexte de génie civil. Les rencontres pour la conception du guide m’ont fait réfléchir à divers aspects que nous pourrions ajouter à ce que nous faisons déjà. » De fait, le GST donne une idée très juste de l’ampleur et de l’importance des tâches du surveillant de travaux, quel que soit son domaine. Les rôles et les responsabilités du surveillant, la déontologie et l’éthique, le mandat et le processus de surveillance, la gestion de projet pour la réalisation des travaux… Tous les aspects sont abordés de manière simple, souvent schématisée, et le contenu est toujours facile à assimiler. « Ce guide est un outil de référence pour tous les ingénieurs qui font de la surveillance



L’ingénieur responsable de la surveillance des travaux joue un rôle central en veillant à la bonne exécution d’un vaste éventail de tâches. de travaux, souligne Michel Blondin. Sans entrer dans les détails, car chaque cas est différent, il clarifie les responsabilités. Comme tout se passe de manière très rapide et dynamique sur un chantier de construction ou dans un atelier de fabrica tion, le document aide l’ingénieur surveil lant à se poser les bonnes questions. » Pour l’ingénieur, mais pas seulement



Les ingénieurs seront particulièrement inté ressés par les sections du GST portant sur : • les compétences et les qualités de l’ingé nieur surveillant – communiquer efficace ment, gérer les relations et les conflits, acquérir le pouvoir de négociation ; • le plan de surveillance – sa description, sa préparation, son contenu ; • les attestations de conformité ainsi que les dossiers et documents qui les accom pagnent. Mais le GST peut aussi servir à d’autres intervenants, comme l’explique Serge Boileau. « Il peut y avoir jusqu’à 30 surveil lants sur un seul de nos chantiers. La Com mission des services électriques forme donc beaucoup de personnel en surveillance de travaux, et pas que des ingénieurs. Le guide deviendra certainement un élément de for mation pour notre organisation. » Plusieurs employeurs et contractants utiliseront également la liste des compé tences et qualités recherchées chez un ingé nieur surveillant comme critères de sélection et d’embauche de leurs propres surveillants. Enfin, parce qu’il démontre clairement la plus-value qu’apporte la surveillance des travaux à la réalisation d’un mandat, le GST peut aussi servir d’outil de sensibilisation et de promotion auprès des donneurs d’ouvrage. « En lisant le guide, on se rend bien compte qu’il faut quelqu’un pour assurer la confor mité des travaux, soutient Serge Boileau. Le guide établit sans doute possible que l’ingé nieur est l’ultime surveillant des travaux. » •
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Le GST peut aussi servir d’outil de sensibilisation et de promotion auprès des donneurs d’ouvrage. « Le client veut un ouvrage qui ne pose aucun risque pour la sécu rité du public, qui soit bien fait et durable, indique Michel Blondin. Le contraire l’expose à des dangers inutiles et à des travaux supplémen taires qui vont lui coûter beaucoup plus cher qu’une bonne surveillance de travaux. C’est ce qu’il compren dra en lisant le guide. » Parions que le Guide de surveil lance des travaux sera consulté… encore et encore ! t



Le Guide de surveillance des travaux est inclus dans le Guide de pratique professionnelle gpp.oiq.qc.ca, section « Travail de l’ingénieur »



L’Ordre remercie les membres du groupe de travail ayant contribué à la réalisation du Guide de surveillance de travaux : Michel Blondin, ing. Conseiller sénior à la surveillance de l’exercice, Ordre des ingénieurs du Québec Serge A. Boileau, ing. Président, Commission des services électriques de Montréal Annick Bédard, ing. Chef du secteur de la gestion de la qualité du Service de la gestion des projets routiers, ministère des Transports du Québec Léonard Castagner, ing. Représentant, Association des ingénieurs municipaux du Québec Yvan Côté, ing. Représentant, Association des firmes de génie-conseil – Québec Bernard Cyr, ing. Directeur adjoint de la surveillance de l’exercice et secrétaire du Comité d’inspection professionnelle, Ordre des ingénieurs du Québec Hugues de Guise, ing. Directeur de la Construction, HATCH David Desaulniers, ing. Chef du service des normes et des documents contractuels, ministère des Transports du Québec Richard Déziel, ing. Administrateur d’ingénierie et approvisionnement, Hydro-Québec André Lacasse, ing. Chef, Chantiers et construction, Hydro-Québec Louis Tremblay, ing. Directeur des Affaires professionnelles, Ordre des ingénieurs du Québec



Pour assurer un résultat de qualité. 7h La FORMATION DE L’ORDRE sur la surveillance des travaux



Une formation interactive pour maitriser les outils de l'ingénieur surveillant ! Vous êtes intéressé ? surveillancedestravaux.oiq.qc.ca



Éric Préseault, ing. Membre depuis 2010
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SUBSTANCE



VOTRE ACTUALITÉ SCIENTIFIQUE Consultez les articles sur substance.etsmtl.ca



École de technologie supérieure Université du Québec



Grand Prix d’excellence 2016 Le Grand Prix d’excellence est la plus haute distinction décernée par l’Ordre des ingénieurs du Québec à un ingénieur québécois Objectif Souligner la carrière exceptionnelle d’un ingénieur en tant que modèle pour la profession. Admissibilité Être ingénieur depuis au moins 15 ans et membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec au moment du dépôt de la candidature.



Mise en candidature La candidature peut être parrainée par une personne, une association ou un organisme. Elle doit être appuyée par cinq personnes, dont au moins trois ingénieurs. Date limite : Jeudi 10 décembre 2015



Information et formulaire de mise en candidature disponible au www.oiq.qc.ca



•
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Les communautés de pratique L’Ordre des ingénieurs du Québec reconnaît que plusieurs têtes valent mieux qu’une en acceptant, dans le calcul des heures de formation continue obligatoire, le temps que ses membres consacrent aux communautés de pratique. À condition que le sujet traité soit lié à la pratique de la profession d’ingénieur. Par Antoine Palangié
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ne communauté de pratique, c’est un réseau d’échange et d’apprentissage de personnes qui souhaitent parfaire leurs pratiques professionnelles communes par l’échange d’idées, le dia logue, l’entraide et la rétroaction », explique Nathalie Sabourin, M. Sc., crha, membre du conseil d’administration de l’Association québécoise de codéveloppement profes sionnel (AQCP). À noter qu’il n’y a pas une, mais des communautés de pratique, lesquelles se distinguent par la diversité des sujets qui peuvent y être abordés et par le type même d’activités qu’elles encadrent. « On distingue les groupes de codéveloppement profession nel (GCP) et les groupes de discussion (GD) par leurs modalités de fonctionnement sensiblement différentes », précise France Lefebvre, crha, membre du comité de pro motion de l’AQCP. Théorique ou pratique, spectateur ou acteur



« Les GCP regroupent des gens de même niveau hiérarchique qui viennent échanger sur des préoccupations précises vécues dans leur milieu professionnel, comme un projet à réaliser, une décision à prendre ou un incident critique, que l’on transforme en thème d’apprentissage, poursuit France Lefebvre. Les GD ne sont pas fondés sur les besoins d’une personne, mais sur une thème plus général. Dans un GCP, on peut



aborder une question comme un problème particulier avec un client, alors qu’un GD traitera de la gestion de la relation client de manière plus globale. » À objectifs différents, modalités de fonc tionnement différentes : les GCP se dérou lent en petit comité, généralement de cinq à huit personnes, alors que les groupes de discussion peuvent en rassembler une ving taine. Dans un GCP, l’approche est pratique et ancrée dans l’action, et l’échange, centré



« Les communautés de pratique regroupent des gens de même niveau hiérarchique qui viennent échanger sur des préoccupations précises vécues dans leur milieu professionnel. » sur la volonté d’aider celui qui expose son problème ou la décision qu’il doit prendre ; alors qu’un GD nourrit ses participants avec des échanges entre pairs combinés à de l’information pratique et théorique. Les moyens mis en œuvre dans un GD sont à la fois plus classiques et plus sophistiqués – de la présentation PowerPoint à la visite d’usine – que dans un GCP, où le client apporte une simple feuille de papier sur laquelle il a ins crit de quoi lancer son topo.



Admissibilité des heures dans le cadre du règlement sur la formation continue obligatoire : des règles claires Animateurs comme partici pants peuvent déclarer leurs activités au sein des commu nautés de pratique dans le minimum des 30 heures de formation continue à suivre par période de 2 ans, à la condition que le thème de la communauté de pratique soit relié à l’exercice de leurs acti vités professionnelles (art. 6). Il n’y a pas de limite au nombre d’heures admissibles. Le tableau ci-contre résume la marche à suivre pour la déclaration de ces heures.



Participant Type d’activité à déclarer Participation à un atelier Heures admissibles Pièces justificatives (à conserver durant les deux années qui suivent la fin de la période de référence)



Heures de participation aux rencontres



Animateur Animation d’un atelier Heures d’animation des rencontres



Description de l’activité : présentation sommaire du thème de la communauté de pratique et énumération des sujets traités Attestation de participation délivrée par l’organisme responsable de la communauté de pratique précisant le thème de la communauté, les dates des rencontres et leur durée totale en heures



Document prouvant la tenue de la communauté de pratique (ex. : courriel d’une personne responsable de la communauté attestant de sa tenue et précisant l’identité de l’animateur, le thème de la communauté, les dates des rencontres et leur durée totale en heures)
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s’informer



Échanges structurés



Si tout est fait pour favoriser la spontanéité des idées et des échanges dans un GCP, chaque séance est réglée selon un plan rigoureux qui repose sur trois rôles : le client, qui change à chaque séance et pré sente le problème du jour ; l’animateur, qui



Si tout est fait pour favoriser la spontanéité des idées et des échanges dans un GCP, chaque séance est réglée selon un plan rigoureux. assure ce poste pour la durée complète du GCP ; et les consultants, formés de l’en semble des autres participants. À l’étape 0, l’animateur passe à travers une liste de questions et discute au préalable avec le client pour l’aider à préparer son sujet. « C’est notamment l’occasion de vérifier que le problème se prête bien à un GCP », indique France Lefebvre. À l’étape 1 (l’exposé du sujet de consultation), le client dispose de 5 à 15 minutes pour exposer son problème aux consultants, qui écoutent et prennent des notes ; à l’étape 2 (la clarification), les consultants demandent des compléments d’information et, ce faisant, aident le client à élargir sa vision du problème ; à l’étape 3 (le contrat), le groupe aide le client à définir son besoin. « L’étape 3 permet un recadrage, étant donné qu’on demande au client de reformuler son pro blème à la lumière des échanges de l’étape 2 », mentionne Nathalie Sabourin. À la 4e étape (la consultation), le client écoute pendant que les consultants font part de leurs idées et de leurs expériences sur le sujet. « Chacun parle à tour de rôle, on ne débat pas les éléments formulés, signale France Lefebvre. À cette étape, on ne recherche pas le consensus, mais la diversité. » À l’étape 5 (la synthèse et le plan d’action), le client reprend le contrôle et explique ce qu’il trouve intéressant dans les propositions des consultants, ce qui l’aide à bâtir un modus operandi sur cette nouvelle base ; au cours de la 6e et dernière étape (l’ap prentissage et l’évaluation), un tour de table permet à chaque participant d’expliquer quel enseignement pertinent il retient. 28 • novembre-décembre 2015 •



Bonnes pratiques



Alors que le nombre et la fréquence des réu nions d’un GD ne suivent pas de règle fixe, le nombre de séances d’un GCP est toujours égal à celui des participants, plus une session de prise de contact et une de conclusion. Les séances durent généralement de deux à trois heures ; elles ont lieu toutes les cinq ou six semaines et sont étalées sur quelques mois, de six mois à un an. Cela représente un inves tissement en temps équivalent à trois ou quatre jours de formation intensive, mais largement justifié par les bénéfices de la proac tivité et de l’interaction sur le long terme, esti ment Nathalie Sabourin et France Lefebvre. « Chaque participant repart avec un plan d’action et un plan de suivi complets, plus des éléments d’apprentissage sur lui-même. Mieux



ILs témoignent Benoît Delisle, ing., membre de deux groupes de discussion : « Faire de la veille sur les meilleures pratiques » Benoît Delisle, directeur de la production et de la R-D de Novik inc., un fabricant de revêtements en polymère, est membre d’un groupe de discussion sur la gestion des opérations à Québec depuis quatre ans et de celui du Mouvement québécois de la qualité à Montréal depuis un an. Les dirigeants de Novik sont des habitués du premier, et l’idée d’adhérer à l’autre est venue avec la mention de l’entreprise au Grand Prix québécois de la qualité. Benoît Delisle apprécie notamment la possibilité que lui offrent les groupes de discussion de s’inspirer des bonnes pratiques des organisations qui ont du succès dans un domaine particulier. « C’est du concret, et quand un participant s’exprime au sein du groupe, c’est qu’il a vraiment des choses à dire », explique-t-il. Benoît Delisle consacre une journée complète quatre fois par année à chacun des deux groupes, et rappelle que pour recevoir, il faut aussi donner : chaque journée de participation revient à environ 400 $, mais selon lui l’investissement en temps comme en argent est largement rentable. « Je suis un client très satisfait des groupes de discussion », affirme-t-il.



se connaître a des conséquences très positives sur le leadership et la prise de décision. En fait, le GCP permet de se découvrir pour oser agir », résume Nathalie Sabourin. Enfin, GD comme GCP sont d’excellents moyens de développer son réseau parmi ses pairs. Se découvrir signifiant se dévoiler, l’éthique et la déontologie revêtent une importance particulière dans le contexte d’un GCP. « Les participants d’un GD et ceux d’un GCP signent une entente de confidentialité. Mais comme, dans le second cas, les situations abordées sont réelles et personnelles, l’engagement moral est d’autant plus crucial. Les anima teurs doivent veiller à ce qu’il n’y ait ni conflit d’intérêts ni concurrence entre les membres du groupe, car la confiance doit être au cœur d’un GCP », conclut France Lefebvre. t



Christine Chartier, ing., habituée des groupes de codéveloppement : « S’ouvrir l’esprit à travers les autres » Christine Chartier est devenue coach en efficacité managériale après avoir occupé plusieurs postes d’encadrement dans le secteur du génie civil. Elle a participé à pas moins de trois groupes de codéveloppement professionnel (GCP) s’intéressant à la gestion entre 2006 et 2011, et elle a depuis pu constater les bénéfices de ce type de communauté de pratique. « C’est important d’acquérir des connaissances par de la formation, dit-elle. Mais dans certaines situations plus complexes, la théorie n’est pas toujours applicable. Le GCP est un moyen complémentaire, car il développe des savoirs fondés sur la mise en commun d’expériences. Quand on est dans la pratique, la capacité de rétention des informations est aussi meilleure. » Autre avantage considérable des GCP aux yeux de Christine Chartier, c'est la possibilité d’échanger avec ses pairs : « Quand on est gestionnaire, on est souvent seul à la barre, sans pouvoir vraiment parler avec ceux qui sont au-dessous et au-dessus de soi. Ça m’a fait du bien de savoir que d’autres vivaient les mêmes choses que moi. Les membres des GCP ont des fonctions similaires, mais chaque personnalité apporte un éclairage différent à des problèmes. Ça m’a surtout aidée sur les questions d’ordre relationnel et de politique interne. Et c’est un excellent outil de réseautage. »



« Mieux se connaître a des conséquences très positives sur le leadership et la prise de décision. En fait, le GCP permet de se découvrir pour oser agir. » Les étapes d’un groupe de codéveloppement professionnel Étape 1



Exposé du sujet de consultation



Étape 2



Clarification des besoins



Étape 3



Contrat



Étape 4



Consultation



Étape 5



Synthèse et plan d’action



Étape 6



Apprentissage et évaluation



Les communautés de pratique, bientôt près de chez vous Les huit comités régionaux de l’Ordre ont tous inscrit la mise en place de communautés de pratique dans le volet « Formation professionnelle » de leur plan d’affaires, et sept d’entre eux vont le faire avant mars 2016, nous dit Line Paquette, chef du développement de la profession à l’Ordre des ingénieurs du Québec. « L’Ordre a présenté aux comités bénévoles un guide qui définit des lignes directrices, mais chacun a la responsabilité des modalités logistiques et du choix des sujets pour coller au mieux aux réalités économiques et industrielles locales », explique-t-elle. Par conséquent, les thèmes seront fortement régionalisés. « Si un ingénieur de Drummondville souhaite se joindre à une communauté de pratique sur la transformation du métal, il devra sans doute le faire au Saguenay– Lac-Saint-Jean, et à Montréal s’il s’intéresse à l’aéronautique », signale Line Paquette. Même nécessité de se déplacer pour les ingénieurs de l’AbitibiTémiscamingue, du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine, et de la Côte-Nord, où l’Ordre n’a pas encore de comités régionaux. Des appels d’offres ont été lancés dès cet automne auprès des animateurs de communautés. Pour en savoir plus sur ce qui est prévu dans votre secteur, rendez-vous sur le site de l’Ordre, section « Comités régionaux », sous-section « Activités régionales » de chacun des huit comités régionaux, ou consultez l’infolettre à ce sujet.
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s portrait – parcours de femme



Geneviève Asselin-Demers



ingénieure et



Fille d’entrepreneurélectricien, Geneviève AsselinDemers aimait beaucoup aller sur les chantiers. Quand sa mère lui recommande d’entrer à l’université pour faire un baccalauréat, elle choisit le génie civil. « J’aimais beaucoup les mathématiques, et le génie civil me permettait de jumeler le côté manuel et les aspects intellectuels », précise-t-elle. Par Valérie Levée



D



iplômée de l’Université Laval en génie civil avec une spécialité en structures, elle tra vaille d’abord deux ans chez Genivar et BPR à Québec, avant de se rapprocher de sa famille à Repentigny. Elle cumule maintenant deux emplois à temps partiel, l’un chez DBA Experts-Conseils et l’autre chez Dahl Marzin. Chez DBA, elle tra vaille à la conception des structures de petits édi fices publics comme des écoles, alors que chez Dahl Marzin, elle s’attelle à des projets de plus grande hauteur, des tours de bureaux, des condos ou encore la tour de 12 étages de la résidence pour personnes âgées L’Oasis de Laval. Structure de bois, d’acier ou de béton, elle aime les trois matériaux. Si la conception des structures comble son appétit pour les mathématiques, elle ressent tou tefois le besoin de s’extirper de sa chaise de bureau et de prendre l’air. C’est pourquoi elle apprécie les visites de chantier, les rencontres avec l’entrepreneur, l’architecte et le client. Elle aime aussi voir ses plans devenir réalité. « On met des chiffres sur un plan, mais sur le chantier, on 30 • novembre-décembre 2015 •



Geneviève Asselin-Demers lors du Marathon de Montréal 2015



s’aperçoit que la poutre est vraiment costaude ! » s’exclame l’ingénieure. Bouger pour évacuer



Ces visites de chantier ne suffisent pas à celle qui ressent une impérieuse nécessité de bouger. « J’ai toujours eu besoin d’extérioriser le stress. Le sport m’aide à évacuer », confie-t-elle. Alors, elle fait du canot, du vélo, de la course à pied… Le sport et les études, puis la vie professionnelle remplissent sa vie, jusqu’à ce qu’elle ressente les effets du surentraînement. Elle est allée trop loin, mais de cette limite qu’elle a atteinte, elle a appris



championne



En septembre dernier, elle a remporté le marathon de Montréal chez les femmes en 2 h 59 min dit-elle tout simplement, en ajoutant que la télé ne fait pas partie de son emploi du temps ; d’ailleurs, elle n’a pas la télé. Même si elle courait déjà en complément à d’autres sports, ce n’est qu’il y a deux ans qu’elle a entrepris un entraînement méthodique de course à pied. Deux ans seulement, et le résultat est là : en septembre dernier, elle a remporté le Marathon de Montréal en 2 heures 59 minutes. L’organisation et la discipline payent. Organisée et organisatrice



à gérer ses entraînements intelligemment et à reconnaître les signes avant-coureurs de l’épui sement. Et sa sœur, nutritionniste, la conseille sur son alimentation. Matinale, elle est dehors à 5 heures, beau temps mauvais temps, pour courir 10 ou même 21 km. « Ça commence bien la journée ; quand j’arrive au travail le matin, je suis réveillée, pas besoin de café », commente-t-elle. Cela ne l’empêche pas d’aller au gym et de donner des cours de spinning en fin de journée. Pour se donner champ libre la semaine, elle prépare tous ses repas à l’avance le dimanche. « Mon horaire est monté comme ça »,



Organisée, elle l’est aussi dans son travail et dans son action bénévole au comité régional LavalLaurentides-Lanaudière. Elle qui s’impliquait déjà dans des comités au cégep a naturellement conti nué sur sa lancée en arrivant à l’Ordre. Entrée comme bénévole sectorielle au comité régional, elle y est aujourd’hui la responsable du volet réseautage. Sa tâche est d’organiser des activités pour permettre aux membres de l’Ordre de se rencontrer et d’échanger. Elle est d’ailleurs la pre mière à profiter du réseautage. « Comme j’ai un pied dans la boîte, je peux savoir ce qui s’en vient et développer un réseau de contacts dans tous les domaines de l’ingénierie », avoue-t-elle. Elle aime échanger des connaissances avec les ingénieurs de son domaine, mais son réseau lui permet aussi de trouver plus facilement un ingénieur d’un autre domaine qui prendra le temps de lui expliquer des concepts qu’elle maîtrise moins. Pour le comité régional, elle concocte en ce moment une sortie au SkyVenture avec visite de la machinerie, une visite du chantier de l’amphi théâtre Place Bell à Laval et un tournoi de curling inter-comités Montréal contre Laval. « J’adore m’impliquer, donner mon temps pour organiser ces choses », lance-t-elle. Ce n’est pas dans ses plans pour le moment, mais qui sait si un jour l’ingénieure marathonienne organisatrice ne mettra pas au programme un évènement de course à pied pour les ingénieurs… t •
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DU GÉNIE, MAIS DURABLE Avec Laure Waridel, ancienne présidente et porte-parole d’Équiterre, écrivaine et militante, c’est une icône de l’environnementalisme qui prend les rênes du Centre interdisciplinaire de recherche en opérationnalisation du développement durable (CIRODD) à Polytechnique Montréal. Elle s’ouvre à PLAN de sa collaboration avec les ingénieurs et de leur rôle dans le nécessaire virage vers une société plus respectueuse des générations à venir. Propos recueillis par Antoine Palangié
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PLAN : Passer d’un organisme à but non lucratif à une école d’ingénieurs, est-ce faire le grand écart ?



Laure Waridel : Il y a une vraie différence de culture entre les deux, mais ce passage ne s’est pas fait sans transition. Depuis 2006, quand j’ai quitté mes fonctions offi cielles à Équiterre, j’ai fait de la vulgarisa tion scientifique, puis je suis retournée au monde universitaire pour terminer un doc torat portant sur l’émergence d’une écono mie écologique et sociale. Bâtir des ponts entre la recherche et le public, une des mis sions du CIRODD, a toujours fait partie de mon parcours. Il faut aussi savoir que le CIRODD ne tra vaille pas seulement avec des ingénieurs, mais aussi avec des sociologues, des comp tables, des juristes, des architectes, des ges tionnaires, des biologistes… Nos 82 membres et leurs 700 étudiants opérationnalisent le développement durable à partir de 11 uni versités et 4 cégeps, d’instituts de recherche et de centres de transfert industriel. De quoi nourrir les perspectives ! Travailler avec des ingénieurs enrichit ma vision du monde. Ils ont une approche très pratico-pratique et une forte orienta tion vers l’action. Cette culture profession nelle très axée sur les résultats rapides peut toutefois les conduire à oublier certaines préoccupations, notamment sociales, en cours de route. Par exemple, si on demande à des ingénieurs de concevoir un quartier durable, ils auront tendance à y intégrer des lampadaires qui s’éteignent automati quement au-delà d’une certaine heure pour économiser l’énergie. Ils ne penseront pas nécessairement au sentiment d’insécurité que cela pourrait provoquer chez certaines femmes. Il faut mettre la technique au ser vice de la société, et non l’inverse, dès le début des projets. PLAN : Le développement durable s’articule autour d’une conciliation des impératifs économiques, sociaux et environnementaux. Où se place l’ingénieur dans ce schéma ? L. W. : Il est partout, mais je dirais qu’il est sans doute plus visible dans la sphère envi ronnementale. Son travail en développe ment durable intervient la plupart du temps en aval. Par exemple, il va concevoir un procédé pour dépolluer des eaux usées avant leur rejet dans le fleuve, mais sans participer à la remise en question du mode



de vie qui génère en amont cette pollution. Pourtant, plus tôt l’ingénieur prendra en compte la dimension sociale des enjeux et, réciproquement, plus tôt l’expertise des ingénieurs sera associée au débat social et à la prévention des impacts, plus grandes seront les chances d’éviter certains pro blèmes. Les ingénieurs peuvent par exemple concevoir des produits moins polluants et



Un changement de paradigme est nécessaire pour faire face aux défis de notre époque. plusieurs cherchent à le faire. Ils ont un grand rôle à jouer en concevant des pro duits de meilleure qualité qu’il est possible de réparer, plutôt que d’alimenter un sys tème du consommer-jeter. Et que dire de tous les défis que représentent les change ments climatiques… PLAN : Le développement durable est une démarche par essence interdisciplinaire. Les ingénieurs sont-ils de bons élèves en la matière ? L. W. : La formation et l’univers profession nel des ingénieurs sont essentiellement axés sur la technique, souvent au détriment de compétences plus humaines indispen sables à l’interdisciplinarité, comme la communication. Mais cette sensibilité reste avant tout une question de personne : beau coup de mes collègues ingénieurs au CIRODD ont le réflexe d’intégrer les ques tionnements sociaux à leur travail et de les communiquer. Cela dépend des contextes professionnels dans lesquels on a évolué, de notre histoire personnelle, de notre curiosité, mais aussi du type de structure dans laquelle on agit. Le problème de l’ultraspécialisation et du travail en vase clos n’est pas propre à l’ingénierie ; il existe dans toutes les disci plines. Il est temps que les acteurs de notre société dans son ensemble élargissent leurs horizons. Je note cependant une prise de conscience dans le domaine : de plus en plus de formations universitaires en génie, en gestion et autres intègrent le développe ment durable dans leur cursus. Mais je pense qu’on devrait l’enseigner dès le primaire, puisqu’il concerne toutes les dimensions de notre vie. Un changement de paradigme •
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est nécessaire pour faire face aux défis de notre époque. Plus tôt on abordera les enjeux dans toute leur complexité, mieux on par viendra à éviter des problèmes, car notre vision du monde se développe dès la petite enfance. PLAN : L’ingénieur a été un artisan majeur de la civilisation qui a mené à ces défis globaux auxquels l’humanité doit aujourd’hui faire face. Finalement, est-il une partie du problème ou de la solution ? L. W. : Le rôle que l’ingénieur doit jouer dans la crise actuelle est extrêmement important. S’il a été au cœur du développement des industries et des technologies polluantes, il peut aussi être au cœur de la définition de solutions durables. Mais tout ne peut pas se ramener à une analyse coûts-bénéfices : avoir des enfants n’est absolument pas ration nel du point de vue strictement économique, et cela ne nous empêche heureusement pas d’en faire ! La vie ne se résume pas à des colonnes de chiffres.



comment partic iper : – Trouvez une idée de projet associée au développement durable. – Envoyez-nous les détails à [email protected] avec vos coordonnées.



Les mentalités évoluent, mais pas assez rapidement. Nous sommes encore trop sou vent à la recherche de solutions spécifiques à court terme qui tendent à pelleter les pro blèmes en avant. J’invite les ingénieurs à participer à ce changement de paradigme. Je pense d’ailleurs que la féminisation de la profession à laquelle nous assistons actuellement offre une belle occasion de changer la donne. t Rendez-vous Colloque annuel de l’Ordre Les 18 et 19 avril 2016 au Palais des congrès de Montréal Laure Waridel y présentera une conférence sur le rôle déterminant que l’ingénieur peut et doit jouer pour que la société, les entreprises et les organisations orientent leurs activités vers le développement durable. L’information complète sera disponible dès le 8 janvier 2016 sur le site colloque.oiq.qc.ca



Pour que votre idée devienne réalité. En collaboration avec



1  000 $



pour réaliser un projet Gagnez relié au développement durable.



Date limite : 1er mai 2016, réservé aux membres de l’Ordre. projetTDassurances.oiq.qc.ca
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Prix Génie innovation 2016 de l’Ordre des ingénieurs du Québec Vous avez participé activement à un projet d’innovation ayant une dimension scientifique ou technologique importante  ?



Les situations d’urgence



Présentez votre candidature au Prix Génie innovation 2016 Ce prix a pour but d’encourager l’innovation liée à l’ingénierie en reconnaissant le mérite tant du point de vue des résultats obtenus que de celui des efforts investis. Cette innovation doit obligatoirement contri buer à l’amélioration de la qualité de vie des êtres humains et correspondre aux valeurs fondamen tales de l’ingénieur, qui sont : la compétence, la responsabilité, l’engagement social et le sens de l’éthique. Les réalisations peuvent être accomplies à l’échelle provinciale ou régionale.



Critères d’admissibilité • Les dossiers de candidature doivent faire l’objet d’une réalisation datant de moins de deux ans (c.-à-d., l’innovation doit avoir été introduite sur le marché depuis moins de deux ans). • L’innovation doit avoir une dimension scientifique ou technologique importante.



Soucieuse d’offrir à ses clients un service exceptionnel, TD Assurance Meloche Monnex vous offre ces conseils de sécurité. Consignes simples pour la plupart des urgences • Renseignez-vous sur les risques propres à votre région, comme les risques d’inondation ou la proximité d’un établissement industriel traitant des matières dangereuses. • Élaborez un plan d’évacuation et faites-en part à tous les membres de votre famille, petits et grands. • Préparez une trousse d’urgence. Mettez-y de l’eau, des vivres, des articles de premiers soins, des outils et des fournitures d’urgence, des vêtements, de la literie, des lampes de poche, des piles et une radio à piles pour vous tenir au courant de la situation. Songez aussi à des articles répondant à des besoins particuliers, comme de la préparation pour nourrissons, du lait en poudre, des couches ou des médicaments d’ordonnance. Il est également conseillé d’avoir une trousse d’urgence dans la voiture. • Suivez un cours de secourisme de la Croix-Rouge.



Date limite : 10 décembre 2015 Information complète et formulaire d’inscription disponible au



www.oiq.qc.ca



Pour plus d’information : 1-877-818-6220 melochemonnex.com/oiq Le programme TD Assurance Meloche Monnex est offert par SÉCURITÉ NATIONALE COMPAGNIE D’ASSURANCE. Il est distribué par Meloche Monnex assurance et services financiers inc. au Québec, par Meloche Monnex services financiers inc. en Ontario et par Agence Directe TD Assurance inc. ailleurs au Canada. Notre adresse est le 50, place Crémazie, Montréal (Québec) H2P 1B6. En raison des lois provinciales, notre programme d’assurance auto et véhicules récréatifs n’est pas offert en Colombie-Britannique, au Manitoba et en Saskatchewan. MD Le logo TD et les autres marques de commerce TD sont la propriété de La Banque Toronto-Dominion. Source d’information : Sécurité publique et Protection civile Canada, Croix Rouge canadienne, gouvernement du Canada (preparez-vous.ca).



Projet : Annonce MMI 2014



Province : Québec



Épreuve # : 2
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Une industrie en pleine



expansion



Bourrer votre poubelle de barquettes, de blocs de calage et autres emballages aussi légers qu’encombrants n’est plus une fatalité : Polystyvert, une entreprise en démarrage de Montréal, rend maintenant possible le recyclage du polystyrène expansé. Zoom sur un projet industriel gonflé. Par Antoine Palangié
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olystyvert, c’est d’abord l’histoire d’une entrepreneure dans l’âme d’origine française venue terminer sa maîtrise en affaires internationales à l’Université de Sherbrooke en 2003-2004. Après plusieurs années dans les domaines de l’automobile et de la métal lurgie en Europe, puis dans le secteur de l’aéronautique au Québec, Solenne Brouard Gaillot veut sa propre usine. Elle comprend rapide ment que la concurrence asiatique rend très difficile tout projet dans le domaine de la fabrication et décide de s’orienter vers le recyclage. Sa cible, le polystyrène expansé, donne depuis toujours du fil à retordre à la filière des matières résiduelles : la très faible densité du matériau empêche sa valorisation à des niveaux rentables, à cause des coûts de manutention et de transport des énormes volumes à déplacer par rapport à la masse récupérable. Du coup, un gros gisement de matière et de mitigation des impacts envi ronnementaux reste inexploité. De la recherche du bon procédé…



À la base de tout succès, il y a souvent un coup de pouce du destin. Polystyvert ne fait pas exception. Au printemps 2011, Solenne Brouard Gaillot tombe sur le projet de fin d’études de Marine Hadengue, lequel récapitule les diverses méthodes de recyclage du polystyrène expansé. Soulignant le problème de rentabilité lié à la densité, l’étudiante de Polytechnique Montréal évoque à la fin de son mémoire un procédé par dissolution japonais qui pourrait présenter du potentiel, mais qui demande à être testé plus avant. Il n’en faut pas plus à Solenne Brouard Gaillot qui, la veille de la Saint-Jean, soumet le projet à RecycQuébec. La société d’État est emballée par l’idée et débloque



dans les semaines qui suivent 16 000 $ pour une étude de faisabilité. Les choses se compliquent en laboratoire : le polystyrène se dissout bien, mais n’est pas recyclable à cause de l’encapsulation de petits volumes de solvant au sein de la résine. Le mentor de Solenne Brouard Gaillot, Normand Gadoury, suggère à la jeune femme de travailler avec Alexandre Pellerin, ing., qu’il pense capable de s’attaquer aussi bien aux aspects du problème liés à la chimie pure qu’à ceux qui concernent les procédés. Alexandre Pellerin consulte à son tour Roland Côté, professeur de chimie à l’Uni versité du Québec à Trois-Rivières, qui fait table rase de toute la méthode. « Roland Côté m’a dit : “On va remplacer le solvant, changer de méthodes de séparation et de recyclage du solvant et de la résine”, raconte Alexandre Pellerin. Et en février 2014, les tests fonctionnaient en labo. Nous avons construit un prototype dans la foulée, puis l’usine pilote d’Anjou, qui a ouvert en janvier 2015. C’est grâce à Roland que nous avons pu déposer une demande de brevet en octobre 2014. » La production de Polystyvert grimpe en flèche : de 20 g par jour en laboratoire en 2013, les installations fournissent à présent 20 kg de résine à l’heure. « C’est déjà l’équivalent de 2 m3 de polystyrène expansé. Nous attendons une production horaire de 400 kg d’ici avril pro chain, puis d’une tonne d’ici juillet », prévoit Solenne Brouard Gaillot. Autre avantage majeur, le procédé accepte les matériaux souil lés, car le solvant dissout exclusivement le poly styrène ; les contaminants éventuels tels que l’eau et les particules solides, plus denses, se



Solenne Brouard Gaillot



Polystyvert va chercher sa matière première à la source : dans les poissonneries, les magasins d’électroménagers ou chez les distributeurs de produits pharmaceutiques, qui croulent sous les emballages en polystyrène. séparent facilement par gravité en coulant au fond du réacteur. … à l’échange de bons procédés



Polystyvert va chercher sa matière première à la source : dans les poissonneries, les magasins d’électroménagers ou chez les distributeurs de produits pharmaceutiques, qui croulent sous les emballages en polystyrène et paient très cher les gestionnaires de matières résiduelles qui les prennent en charge. « Nous installons sur place un concentrateur qui réalise l’étape de dissolu tion du polystyrène, c’est déjà un gros gain de place pour eux, poursuit Solenne Brouard Gaillot. Ensuite, le mélange que nous collectons ne représente qu’une fraction du volume du matériau expansé, ce qui réduit d’autant les frais de transport reliés à son enlèvement. À titre d’exemple, une firme pharmaceutique a abaissé ses coûts de gestion du polystyrène de 15 000 $ à 7 000 $ par an avec nous. Et c’est sans comp ter les bénéfices d’une image plus verte liée à la valorisation matière. » À terme, Polystyvert se consacrera à l’activité de séparation et de mise en forme de la résine en granulés. Elle confiera la gestion du parc de concentrateurs et la collecte du polystyrène dis sous à un partenaire industriel, le Groupe Gagnon. « Nous avons décidé d’externaliser ces activités en amont , explique-t-elle encore, car la manipulation et le transport de ces produits chimiques requièrent une expertise à part entière, notamment pour des questions réglementaires. » Le partenaire industriel prendra en charge l’achat, l’installation, puis la maintenance des concentrateurs et facturera directement les com pagnies chez lesquelles ils sont placés. En contre partie, il fournira gratuitement la matière collectée à Polystyvert. Sept concentrateurs sont installés aujourd’hui, et Polystyvert en prévoit 200 à la fin de 2016. « Nous terminons aussi une ronde de finance ment pour l’usine elle-même qui s’est très bien passée », se réjouit Solenne Brouard Gaillot. Une preuve de plus que le « moins, c’est plus » a la cote. t



Alexandre Pellerin, ing.
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Un projet qui ne prend pas le recyclage



à la légère Avec le projet pilote de la Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean, on peut maintenant apporter son polystyrène expansé aux écocentres. Une première au Québec. Par Antoine Palangié 38 • novembre-décembre 2015 •



L



es idées les plus simples sont souvent les meilleures. « Nous avons installé des tentes de type abri Tempo dans six de nos huit écocentres autour du lac pour placer trois conteneurs en dessous : une pour le poly styrène alimentaire, une pour le polystyrène d’emballage et une pour le polystyrène d’isola tion, explique Stéphanie Fortin, directrice des communications de la Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean. Nos deux autres écocentres périphériques sont équipés d’un seul conteneur, étant donné que le gise ment est moins important dans ces secteurs. » Un broyeur-compacteur mobile complète le dispositif : il fait le tour des centres de récu pération pour réduire le volume des maté riaux sous forme de ballots afin de les expédier à moindre coût à l’extérieur. « Nous cherchons actuellement des ache teurs potentiels au Québec et à l’étranger », ajoute Stéphanie Fortin. L’objectif est moins de faire de l’argent que de détourner de l’enfouissement les 300 tonnes de polystyrène expansé jetées dans la région chaque année. « C’est surtout un problème d’espace : du fait de la très faible densité de ces matériaux, cette masse représente l’encombrement de 12 000 tonnes de déchets classiques, précise-t-elle. Sans compter que le polystyrène met 500 ans en moyenne à se décomposer. » Pour cette collecte d’un nouveau genre, nous avons préféré les écocentres aux bacs bleus afin de prévenir les souillures du poly styrène au contact des autres matières rési duelles. En outre, cette organisation permet aux industries, aux commerces et aux institu tions (les ICI), qui sont de loin les plus gros consommateurs de polystyrène expansé, de s’en défaire plus facilement après usage :



L’objectif est de détourner de l’enfouissement les 300 tonnes de polystyrène expansé jetés dans la région chaque année. un service leur est offert gratuitement, à la différence des autres résidus. Pour le public, la Régie des matières résiduelles a lancé cet été un large programme de sensibilisation à base de dépliants distribués dans les huit écocentres aux 135 000 usagers qui s’y présen tent chaque année, ainsi que de communiqués de presse, de publicité à la télévision, à la radio et dans les journaux locaux. « La page Face book de la Régie a aussi été très efficace. La nouvelle a été très largement partagée sur les réseaux sociaux », rapporte Stéphanie Fortin. Résultat, depuis que le programme a démarré en septembre, les quantités comme la qualité du polystyrène collecté donnent toute satisfaction. Une performance de très bon augure pour un déploiement ailleurs de ce programme pilote monté à l’origine par un chargé de projet d’origine française « qui a le polystyrène tatoué sur le cœur », se plaît à dire Stéphanie Fortin. t



JE SUIS UN INGÉNIEUR ASSURÉ PAR SOGEMEC Un partenaire de l’Ordre des ingénieurs du Québec, au service des ingénieurs depuis 1997. Voilà pourquoi nos protections suivront parfaitement votre rythme de vie ainsi que celui de chacun des membres de votre famille.



CONTACTEZ-NOUS : 1 800 361-5303 [email protected]



UNE GAMME DE PROTECTIONS QUI RÉPOND À TOUS VOS BESOINS D’ASSURANCES !



Vie Invalidité Médicaments



Maladie Maladies graves Soins de longue durée
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Faire le plein par un site d’enfouissement



Avec Xebec, des taxis font le plein grâce à l’énergie produite par un site d’enfouissement. Par Valérie Levée



40 • novembre-décembre 2015 •



P



our éclaircir son ciel lourdement pol lué, la Chine prend un virage vert, un virage dont peuvent profiter des entreprises de technologies vertes comme Xebec. Installée à Blainville, cette entreprise éla bore des procédés de purification de gaz et propose notamment de valoriser le biogaz émis par des sites d’enfouissement en gaz naturel comprimé (GNC). C’est à Anshan que Xebec a établi sa première installation de ce type sur le territoire chinois. Le biogaz traité, qui est produit par la digestion anaérobie de la matière orga nique résiduelle enfouie, se compose majoritairement de méthane (CH4, 57 %) et de dioxyde de carbone (CO2, 39 %). Comme l’explique Clément Bekaert, ing., chargé de projets chez Xebec, le pourcen tage restant comprend de l’azote (N2), de l’oxygène (O2) et des contaminants tels que des composés organiques volatiles, des siloxanes et du sulfure d’hydrogène. Pour valoriser ce biogaz en GNC, il faut l’épu rer de ses contaminants et séparer le méthane des gaz à pouvoir calorifique nul que sont le CO2, l’oxygène et l’azote. Dans un premier temps, il faut éliminer les contaminants à l’aide d’un système de filtration par adsorption. Le biogaz est ensuite asséché, comprimé et envoyé dans le processus de purification par adsorption modulée en pression (AMP), plus connu sous l’expression anglaise de pressure swing adsorption (PSA). C’est là le cœur du sys tème et l’innovation de Xebec. La technologie d’AMP à cycle rapide de Xebec repose sur un système de neuf vais seaux contenant chacun des couches suc cessives d’un matériau capable d’adsorber les gaz que l’on cherche à éliminer (CO2, N2, O2 dans le cas présent). Lorsque l’adsorbant est saturé, les molécules de CO2, N2 et O2 piégées sont délogées en abaissant la pression, et l’adsorbant ainsi régénéré est remis en fonction. Chaque vaisseau fonctionne donc de façon cyclique en alter nant purification, dépressurisation et régé nération. Les vaisseaux sont connectés entre eux par une seule et même vanne rotative, ce qui permet d’avoir certains vaisseaux en production, pendant que les autres sont en phase de dépressurisation ou de régénération.



Il suffit alors de modifier la vitesse de rota tion de la vanne pour ajuster le cycle d’adsorp tion et contrôler en tout temps la qualité du gaz sortant. Les avantages majeurs de cette technologie sont de per mettre une production constante de biomé thane avec de faibles variations de pression. Une fois purifié, le biométhane sera ana lysé et odorisé, puis pourra être utilisé en tant que GNC. Sa qua lité permettrait même de l’injecter dans le réseau de distribution de gaz naturel. À Anshan, le biométhane produit alimente des taxis (potentiellement plusieurs cen taines quotidiennement). L’utilisation de GNC à la place de l’essence permet d’abaisser les émissions de CO2 de 25 % et de diminuer



Clément Bekaert, ing.



L’utilisation de GNC à la place de l’essence permet d’abaisser les émissions de CO2 de 25 % et de diminuer considérablement les émissions des autres polluants. considérablement les émissions des autres polluants et particules (SOx, NOx, CO, etc.). Le biométhane fait encore mieux en dimi nuant les émissions de CO2 de 90 %. En effet, les émissions de la combustion de bio gaz sont considérées comme neutres en carbone, puisqu’elles auraient été émises quel que soit le mode de destruction ou de valorisation retenu. Outre la valorisation du biogaz par AMP, Xebec dispose de toute une gamme de tech nologies de purification pour diverses appli cations, et a déjà plusieurs installations en activité aux États-Unis et en ColombieBritannique. Reste à conquérir le marché québécois. t



C’est à Anshan que Xebec a établi sa première installation de ce type sur le territoire chinois.
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Données massives



Montréal passe à l’action 42 • novembre-décembre 2015 •



s explorer Valérie Bécaert, ing., Ph. D., est la directrice exécutive du tout nouvel Institut de valorisation des données (IVADO), un consortium qui fédère les compétences montréalaises pour générer valeur économique et valeur sociale à partir des données massives. Propos recueillis par Antoine Palangié



PLAN : Le Québec est déjà un « hub » mondial des fermes de données. Quels autres facteurs font de Montréal une plaque tournante du traitement des données massives ? Valérie Bécaert : Les universités de Montréal ont, depuis parfois plus de 10 ans, des groupes de recherche reconnus dans des domaines au cœur de l’utilisation des données massives, comme l’intelligence artificielle, la recherche opéra tionnelle et l’optimisation, la science des données ou encore l’informatique décisionnelle (business intelligence). Certains professeurs de l’Université de Montréal et de Polytechnique Montréal sont des experts mondiaux en la matière ; certains de leurs anciens étudiants dirigent aujourd’hui plu sieurs jeunes entreprises qui ont vu le jour dans le domaine. Pourtant, cette excellence en recher che et ce dynamisme entrepreneurial restent insuffisamment valorisés ; ils n’ont jamais été fédérés pour permettre à Montréal de rayonner. C’est la raison d’être de l’IVADO.



PLAN : Existe-t-il d’autres pôles d’excellence dans le domaine ? Quelles sont nos forces et nos faiblesses par rapport à eux ? V. B. : L’Université de New York a une bonne synergie RD-entreprenariat ; Boston est aussi un pôle reconnu. En Europe, il y a Berlin qui nous ressemble ; la France est très active dans le domaine du marketing essentiellement. La posi tion de Montréal dans le monde des données massives n’est pas encore claire, nous sommes en pleine démarche d’évaluation pour la déterminer. Montréal est sur la pente montante et commence à se faire remarquer par ces grosses pointures, mais nous sommes encore un ensemble de petits groupes qui manque d’agrégation et de coordina tion. Il faut faire travailler les gens dans le même sens, réaliser des économies d’échelle. Ce qui nous distingue d’ores et déjà, c’est une volonté de voir 10 ans en avance et une indépen dance d’esprit. Des trois plus grands chercheurs en apprentissage profond – la capacité des •
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Ce qui nous distingue d’ores et déjà, c’est une volonté de voir 10 ans en avance et une indépendance d’esprit. machines à apprendre par elles-mêmes der rière la magie de Google ou de Facebook –, deux ont été engagés par la grande entre prise, et le dernier est professeur à l’Université de Montréal. Cela nous donne le droit de rêver, de viser la production de valeur soci ale autant qu’économique. PLAN : Qui dit données massives dit financement massif. Montréal est-elle aussi un endroit stratégique en ce qui a trait à l’accès au financement et à la concentration d’inter venants suffisamment gros ? V. B. : Beaucoup de capital-risque dort dans la Province, mais les investisseurs québécois sont prêts à soutenir un produit, rarement une idée. Par conséquent, Montréal a vrai ment moins de moyens que les autres pôles pour traverser cette « vallée de la mort » qui précède la commercialisation. Beaucoup d’entrepreneurs d’ici hésitent aussi à avoir recours au capital-risque par peur de perdre le contrôle de leur compagnie. PLAN : Un frein que soulèvent les acteurs du domaine des données massives, c’est le manque criant de cerveaux compétents en la matière. Est-ce que l’IVADO compte répondre à ce problème, et avec quelle stratégie ? V. B. : C’est une de nos motivations premières. 44 • novembre-décembre 2015 •



L’industrie des données massives a besoin de gens très qualifiés comme des docteurs ou des postdoctorants. Les universités montréalaises doivent être en mesure de former ces experts, des experts susceptibles de se destiner autant à l’entreprise qu’à la recherche. En plus d’analystes, l’industrie a besoin de gestionnaires capables d’orienter l’utilisation qui doit être faite des données. Nous dirigeons nos efforts vers les étu diants de l’étranger pour attirer les meil leurs profils et nous travaillons en parallèle à retenir les cerveaux locaux, car les emplois les plus intéressants restent à l’étranger : certains ingénieurs formés à Montréal tra vaillent maintenant pour Google. PLAN : Les données n’ont pas de frontière. Quels problèmes cela pose-t-il en droit international et de la personne ? Faut-il réfléchir à une législation particulière aux données massives en parallèle des aspects technologiques, et est-ce un axe de recherche de l’IVADO ? V. B. : Une technologie de rupture comme l’utilisation des données massives apporte immanquablement des défis pour la société. Le droit et l’éthique se rapportant à ces questions restent de fait très flous, alors que ce sont des éléments cruciaux. L’IVADO envisage de jouer un rôle consul tatif en la matière, mais pas de développer un axe de recherche spécifique. Nous sou haitons toutefois attirer des éthiciens et des sociologues pour les intégrer à nos équipes. Avant tout, je crois qu’une grosse part passe par l’éducation du public qui ne devrait pas diffuser d’information sans en comprendre les conséquences.



Les algorithmes qu’il conçoit transforment l’information en action. Andrea Lodi, Ph. D., est le titulaire de la toute nouvelle Chaire d’excellence en recherche du Canada sur la science des données pour la prise de décision en temps réel. Propos recueillis par Antoine Palangié PLAN : Vous venez d’une université italienne, vous travaillez aujourd’hui au Québec. Faut-il en tirer des conclusions sur la géopolitique des données massives ? Andrea Lodi : L’utilisation des données mas sives aujourd’hui, ça se passe essentielle ment aux États-Unis dans des entreprises comme Google, Facebook ou IBM. Mais la création de la chaire que je dirige montre que le gouvernement du Canada a aussi compris l’importance stratégique du sujet du point de vue économique et social. PLAN : Quels sont les principaux enjeux scientifiques et techniques de l’utilisation des données massives ? A. L. : Depuis 10 ou 15 ans, les efforts dans le domaine ont essentiellement porté sur le développement d’un stockage efficace et bon marché des données d’une part,



et sur leur acquisition d’autre part, grâce aux capteurs que l’on a installés partout, sur les téléphones intelligents notamment. Les déci sions étaient prises en différé, sur la base d’analyses ponctuelles faites a posteriori sur des données non dynamiques. Aujourd’hui, les décisions doivent se prendre en temps réel sur un flux continu d’informations, pour, par exemple, être capables de rensei gner en permanence les automobilistes sur le meilleur itinéraire possible. C’est un chan gement radical de paradigme qui amène les chercheurs à modifier complètement leur façon d’aborder la question de l’utilisation des données massives et de l’accès rapide et fiable aux informations dans les bases de données. PLAN : On parle toujours de quantité mais rarement de qualité dans le domaine de l’utilisation •
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des données massives. Comment peut-on valider le traitement de milliards d’informations issues de milliards de sources différentes ? A. L. : La question de la qualité des données massives est effectivement fondamentale. Mais la problématique est finalement la même qu’avec les données statiques en



Aujourd’hui les décisions doivent se prendre en temps réel sur un flux continu d’informations. quantités plus faibles. Nous disposons de méthodes comme l’exploration, la fusion et le nettoyage de données qui visent à l’opti misation de l’extraction des connaissances à partir de quantités d’informations issues de sources différentes ; nous avons la pos sibilité de procéder à des analyses statis tiques pour nous assurer de la fiabilité des décisions prises à partir des données ; dans le cas des variables aléatoires, on peut faire des prédictions sur la base d’un historique. Mais le test ultime de fiabilité en matière d’utilisation des données, c’est la réponse du marché et de la société civile : pensezvous que si Google ne faisait pas de bonnes prévisions, autant de personnes et d’entre prises les utiliseraient ? PLAN : De plus en plus de décisions, et de plus en plus importantes, vont être prises sur la base de l’utilisation des données massives. Comment assurer la résilience des systèmes et des processus qui accompliront ces tâches ? 46 • novembre-décembre 2015 •



A. L. : Là encore, je ne pense pas que la problématique soit différente de n’importe quelle autre industrie. On fait confiance à Hydro-Québec pour sa capacité à fournir du courant parce que cette société d’État entretient bien le réseau hydroélectrique et les centrales, et qu’elle les exploite efficace ment. Dans le cas des données massives, la quantité d’informations et la diversité des sources sert plutôt la résilience qu’elle ne la dessert : si vous produisez votre électri cité à partir d’une combinaison d’éoliennes, de panneaux solaires, de barrages et de centrales thermiques, la probabilité que vous puissiez faire face à toutes les situa tions est bien plus grande que si vous uti lisez seulement du charbon, par exemple. De même, si un téléphone intelligent est en panne, il y en a 100 autres pour prendre le relais. C’est comme un écosystème : plus les éléments qui le composent sont variés et nombreux, plus il est résistant. PLAN : En cas de défaillance, qui devra être tenu responsable ? Le producteur des données, celui qui gère le réseau qui les achemine, celui qui les traite ? A. L. : Je m’intéresse au sujet en tant que citoyen. En tant que chercheur par contre, je n’ai pas plus à dire sur cette question qu’un ingénieur doté d’une culture générale en données massives. Ce n’est plus mon champ d’expertise, je suis très occupé par le mien et une journée n’a que 24 heures ! Je pense que la science peut jouer un rôle consultatif en cas de litige, mais qu’il est aussi important qu’elle garde en tout temps son indépen dance par rapport au débat sociétal. t



L I S T E DE S AC T I V I T É S Matin : • Innover et développer des produits performants grâce à l’écoconception • La qualité de vie au travail, un incontournable d’une stratégie de développement durable Après-midi : • Les technologies vertes et les énergies renouvelables, un monde de possibilités • L’innovation durable, un catalyseur pour l’industrie aéronautique



Pour joindre l’utile au dévelop pement durable. L E S JOU R N É E S F OR M AT ION DE L’OR DR E Présentées par



Quatre conférences offertes dans le confort d’une salle de cinéma autour du thème du développement durable. 



26 novembre 2015 : Québec, cinéma Cineplex Sainte-Foy 25 février 2016 : Brossard, cinéma Cineplex DIX30 31 mars 2016 : Laval, cinéma Colossus Laval Matin : 9 h à 12 h Après-midi : 13 h 30 à 16 h 15 Journée : 9 h à 16 h 15 



Prix pour les membres : Matin ou après-midi : 149 $ Journée complète incluant le dîner : 279 $ journees.oiq.qc.ca



Marthe Fortin, ing. Membre depuis 1979



Ces journées sont rendues possibles grâce à la participation de :



s portrait – professionnels formés à l’étranger



De Bogota à Montréal



Venue il y a deux ans et demi de Colombie, Angela Bandera, ing. jr, arrive au terme des étapes requises pour exercer la profession au Québec, après un parcours exemplaire. Par Clémence Cireau
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ngela Bandera est née dans la petite ville de Valledupar située au nord de la Colombie, dans la région caribéenne et tropicale. Rapidement, sa famille s’installe à Bogota, où elle grandira ; elle y étudiera le génie civil à l’École colombienne d’ingé nierie Julio Garavito (ECI). « Je suis pas sionnée par la construction, les bâtiments, les structures. C’est une façon pour moi de me préoccuper de la société et du bien-être des personnes. » Elle obtient son diplôme en 2004, puis travaille quelques mois comme technicienne en génie au sein d’Inversiones Anmis. En 2005, elle entre chez Amarilo, une importante firme de ges tion et de construction de projets résiden tiels, industriels, commerciaux et de génie civil, où elle fait plusieurs projets de diverses envergures ; elle a notamment l’occasion de diriger le chantier d’un complexe résidentiel urbain de 300 maisons et 12 bâtiments. En 2013, forte de l’expérience acquise en Colombie, elle décide d’immigrer au Québec, avec son mari, « afin d’apprendre une nouvelle langue et d’améliorer [ses] connaissances ». En 2014, elle participe au programme de perfectionnement en ingénierie pour les diplômés étrangers, offert à l’École Polytech nique de Montréal. Puis, elle entreprend un certificat en gestion de la construction à l’École de technologie supérieure. Comme Angela Bandera, de nombreux Colombiens travaillant en génie civil s’ins tallent à Montréal. « La carrière est centrale dans notre culture, dit-elle. Les Colombiens travaillent fort pour s’assurer une vie de qua lité et un statut professionnel et social. Ils sont aussi toujours prêts à développer leurs connaissances. Le Québec leur permet tout ça. » C’est encore plus vrai pour les femmes. Angela Bandera constate qu’il est plus facile



En 2013, forte de l’expérience acquise en Colombie, elle décide d’immigrer au Québec, avec son mari, « afin d’apprendre une nouvelle langue et d’améliorer [ ses] connaissances ». au Québec qu'en Colombie de progresser dans la hiérarchie et sur les chantiers. Un parcours en plusieurs étapes



Pour exercer au Québec, les ingénieurs for més à l’étranger doivent obtenir une équi valence de leur formation initiale. « Pour passer le permis, il faut beaucoup de temps et d’application. Les examens ne sont pas faciles. Tous n’y arrivent pas », confie Angela Bandera. D’autant plus que la profession au Québec est plus encadrée que dans son pays d’origine. « En Colombie, une fois diplômé, l’ingénieur junior est autorisé à signer les plans, les devis, les budgets. Il a les mêmes pouvoirs qu’un senior. » Des difficultés qu’Angela Bandera a su surmonter avec achar nement et grâce à son implication comme bénévole dans le comité régional de la Montérégie de l’Ordre des ingénieurs du Québec. Elle a réalisé, entre autres, un plan d’affaires pour le développement de la profession dans la région. « Les comités régionaux permettent aux nouveaux arri vants de comprendre leur nouvelle réalité de travail et de se faire des contacts. » Angela Bandera vient tout juste d’obtenir un poste d’ingénieur junior à la Ville de Montréal dans la division des études techniques et de l’ingénierie. « Je suis si heureuse de ce nou veau tournant professionnel. Je n’ai pas fait tous ces efforts pour rien ! » t



Exprimez-vous ! Dans le cadre de la modernisation de PLAN, l’équipe de rédaction fait appel à vous afin que vous lui proposiez des sujets d’articles, de chroniques, de rubriques, de portraits d’ingénieurs, etc. Vous avez des idées ? Faites-les connaître en nous écrivant à :



[email protected] •
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CRÉIQ



Par Romain Gayet, président de la CRÉIQ 2015-2016 ([email protected])



Fraude, plagiat et Politique québécoise de la jeunesse, la CRÉIQ est sur tous les fronts Deux années de réflexion et de changements à la CRÉIQ



Durant les deux dernières années, la Confédération pour le rayonnement étudiant en ingénierie au Québec (CRÉIQ) a mené plusieurs réflexions, notamment sur les actions à entreprendre. Ses instances en sont venues à la conclusion qu’elle doit se développer fortement en tant que plate forme de défense et de promotion des intérêts de ses membres, et ce, au provincial et au fédéral. Ainsi, il est de plus en plus coutume pour la CRÉIQ de donner son avis sur un enjeu ou de se pencher sur un dossier, de nature universitaire, réglementaire ou politique. Dans cet objectif, au cours du mandat précédent, la CRÉIQ a entre autres soulevé des failles dans l’enseignement de l’éthique en ingénierie, mais a surtout formulé des recom mandations à ce sujet. Celles-ci étant adressées à la commis sion Charbonneau, il reste à voir si elles seront reprises dans son rapport. Un autre exemple d’un argumentaire rédigé en 2014-2015 par la Confédération est celui qui concerne la révi sion des lois professionnelles et du Code des professions.



les recommandations formulées par la CRÉIQ sur quelque dossier que ce soit, et le regroupement étudiant vise à être une source d’expertise et une référence pour chaque enjeu auquel elle s’intéresse. De l’aveu même de la juge Charbonneau et du commissaire Renaud Lachance, qui ont qualifié « d’admirable » et de « très bien fait » le mémoire que la CRÉIQ a déposé à la Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie de la construction (CEIC), elle atteint cet objectif. Le mandat 2015-2016 s’inscrit donc dans cette lignée pour l’équipe de direction en poste depuis le 1er juin 2015. En effet, les associations membres ont accordé encore plus d’importance cette année à la production de recher ches et de mémoires, pour répondre à leurs besoins locaux et pour guider de futures interventions de la CRÉIQ. D’ailleurs, à son congrès de septembre, deux docu ments élaborés durant l’été ont été adoptés. Il s’agit d’un avis sur le plagiat et la fraude ainsi que d’un mémoire sur le renouvellement de la Politique québécoise de la jeunesse.



Le vent continue de tourner cette année



Plagiat et fraude dans les écoles et facultés d’ingénierie



Dès l’arrivée de la nouvelle direction, le modus operandi le plus pragmatique et constructif possible a été mis en place pour guider chacune des prises de position de la CRÉIQ. En effet, des recherches approfondies sont à la base de toutes



Forte d’un sondage récoltant l’opinion de plus de 1 150 étudiantes et étudiants en ingénierie au Québec, la CRÉIQ a pu faire un état de la question sur la fraude et le plagiat dans les programmes de baccalauréat en génie. L’enquête
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L I S T E DE S AC T I V I T É S • La sécurité de mes données est-elle vraiment en péril ? • Santé et sécurité : gérez pour prévenir le pire et obtenir le meilleur • Comment gérer les employés difficiles ? • Communiquer et influencer : pour un maximum d’effet • Maîtrisez votre temps dans un contexte de gestion de projets • La créativité appliquée à l’innovation • Transformez votre ordinateur en gestionnaire hors pair • Documents d’ingénierie : maîtrisez les règles 



L E S M E I L L E U R S COU R S DU COL L O QU E DE L'OR DR E E N REPRISE Parmi les 32 cours offerts au Colloque 2015, les huit ayant obtenu les meilleures évaluations vous sont offerts en reprise à travers le Québec, près de chez vous. Du 18 novembre 2015 au 30 mars 2016 Bécancour, Beloeil, Blainville, Gatineau, Laval, Montréal, Québec, Saguenay et Sherbrooke 9 h à 12 h et 13 h à 16 h Prix pour les membres : 199 $ chacun meilleurs2015.oiq.qc.ca



Josée Lessard, ing. Membre depuis 1998



CRÉIQ



suite



a permis, par exemple, de déterminer des proportions relatives du nombre de répondants affirmant avoir déjà plagié et de quelle façon. Elle a également mesuré la con naissance ou non par les répondants et les répondantes de ce qui constitue un acte de fraude ou de plagiat, tout comme la facilité d’accès à des sources d’anciens examens et la fréquence de réutilisation d’anciennes évaluations par des professeurs et professeures. Se basant sur ces données, la CRÉIQ a formulé neuf recommandations dans son avis. Celles-ci couvrent autant le contenu des règlements des établissements d'ensei gnement sur la fraude et le plagiat que la nécessité de les communiquer ; sans oublier la composition des comités d’appel, les campagnes de sensibilisation faites auprès des étudiantes et des étudiants et la rédaction des examens. L’avis rédigé par la CRÉIQ se trouve sur son site Internet ; on y accède à partir de la page d’accueil, dans la section « Documentation ». Renouvellement de la Politique québécoise de la jeunesse



Le gouvernement québécois, par l’entremise du Secréta riat à la jeunesse, a lancé dernièrement un processus de consultation pour élaborer une nouvelle Politique de la jeunesse. Celle-ci est un outil pour permettre aux jeunes du Québec « d’accomplir leurs ambitions, de réaliser leur plein potentiel et de mener leurs projets ». La CRÉIQ a soulevé dans son mémoire sur le sujet plusieurs préoc cupations qu’elle a pour la jeunesse ou proposé des mesures permettant de la soutenir. Trois principaux axes ont été retenus. Le premier traite de l’importance que des ressources soient mises à la dis position des étudiantes et étudiants aux prises avec des problèmes de santé mentale. Le deuxième concerne la place des jeunes dans les instances décisionnelles au



le regroupement étudiant vise à être une source d’expertise et une référence pour chaque enjeu auquel il s’intéresse. Québec. Et le troisième porte sur l’importance de valo riser l’engagement citoyen et les activités parascolaires dans le monde associatif universitaire. Le mémoire rédigé par la CRÉIQ se trouve sur son site Internet ; on y accède à partir de la page d’accueil, dans la section « Documentation ». La suite dans la prochaine édition de la revue PLAN



La question du plagiat et de la fraude et les enjeux de la Politique québécoise de la jeunesse ont occupé les offi ciers de la CRÉIQ durant l’été. Dès la rentrée universitaire, l’équipe s’est attelée à mener de nouveaux dossiers, en vue du 2e congrès de la CRÉIQ, qui se tiendra du 20 au 22 novembre. Si tout va bien, les positions et les arguments de la CRÉIQ auront alors été mis à jour en prévision de la remise par la CEIC de son rapport final. De plus, une recherche sur les stages en ingénierie aura été adoptée. Enfin, un tra vail à plus long terme pour dresser un portrait de la qua lité de l’enseignement dans les facultés et écoles de génie au Québec aura avancé, tout comme le recensement des meilleures pratiques afin d’instaurer les climats les plus inclusifs et respectueux possible lors des différentes activi tés étudiantes. Bien évidemment, des dizaines d’autres dossiers internes à la CRÉIQ auront été menés.



· Vous êtes membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec ;



Participez à la Bourse d’excellence aux études supérieures 2016 Pour obtenir tout renseignement complémentaire ainsi que le formulaire de candidature, rendez-vous sur le site de l’Ordre à l’adresse suivante : www.oiq.qc.ca. 52 •
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· Vous êtes étudiant à temps plein aux cycles supérieurs dans un programme en génie reconnu par l’Ordre qui comprend le dépôt d’une thèse, d’un mémoire ou d’un projet ; · Vous avez achevé un minimum de deux trimestres dans le programme d’études ; · Vous avez une moyenne cumulative générale d’au moins 3 sur 4,3 (ou l’équivalent).



Date limite : 26 novembre 2015



L I S T E DE S AC T I V I T É S • Le rôle d’un gestionnaire : Quoi faire et ne pas faire ?



Pour en revenir plus grand que nature.



• Exercer un leadership constructif



• Mobiliser les membres de son équipe • La rétroaction comme levier de performance • La gestion selon les différentes générations • Cas fréquemment rencontrés : Conseils pratiques



L E S S ORT I E S F OR M AT ION DE L’OR DR E



Formule intensive de 13 heures de formation sur 1 journée et demie dans un cadre enchanteur pour les ingénieurs occupant des fonctions de gestionnaire. Du 16 au 18 mars 2016



Auberge du Lac-à-l’Eau-Claire à St-Alexis-des-Monts Mercredi : arrivée Jeudi : 7 h 30 à 19 h Vendredi : 8 h à 12 h 30



Prix pour les membres : 995 $



Inclut l’hébergement pour 2 nuitées, les repas, les pauses et le matériel de formation sorties.oiq.qc.ca



Alexandre Bourcier, ing. Membre depuis 2003



Ces sorties sont rendues possibles grâce à la participation de :



comités régionaux



Ils accomplissent dans l’ombre une mission cruciale : aller vers les jeunes dans les écoles secondaires et les cégeps de même qu’à l’occasion des événements scientifiques pour intéresser les ingénieurs de demain. Braquons les projecteurs sur ces bénévoles des comités régionaux de l’Ordre qui donnent sans compter temps et énergie pour passer l’amour du génie au suivant. Par Antoine Palangié



Ils relèvent le défi de la relève
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Najat Kamal, ing. jr, Ph. D., et Nathalie Martel, ing., PMP, du comité régional de Laval-Laurentides-Lanaudière



« Faire comprendre à la prochaine génération que nous contribuons directement à façonner un monde meilleur. »



Avant de s’engager dans la promotion de la profession d’ingénieur auprès des jeunes d’âge scolaire, Nathalie Martel était déjà active dans son comité régional. Quand est arrivé le grand chambardement de la commission Charbonneau, elle a été désolée de voir mal menée cette profession à laquelle elle croit tant. « J’ai cherché un moyen de redorer le blason du génie. Quelle meilleure façon de le faire que de s’adresser directement aux enfants ? » explique cette directrice adjointe au service Ingénierie, ouvrages municipaux et réseaux routiers de la Ville de Laval. Quant à Najat Kamal , celle-ci se souvient du jour où un de ses professeurs du secon daire a déclaré à toute sa classe, en parlant d’elle : « Voici à quoi ressemble une future chimiste. » Un inestimable encouragement qui l’a menée sur la voie du génie des pro cédés. « J’ai voulu susciter une vocation chez les autres, comme quelqu’un l’avait fait pour moi », résume celle qui est devenue consul tante en environnement. Pendant ses études doctorales à l’Université Laval, Najat Kamal s’impliquait déjà dans la Chaire Industrielle Alliance pour les femmes en sciences et en génie au Québec du Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada.



Arrivée à Montréal, elle a voulu poursuivre cette mission de sensi bilisation. « Nous prenons nos propres carrières en exemple pour faire découv rir un métier finalement méconnu et toutes les réalisations qui s’y rattachent », indi quent les deux ingén ieures. Toutes deux travaillent en étroite collaboration, qu’elles aillent ensemble ou chacune de leur côté à la rencontre des recrues potentielles. Pour Nathalie Martel, faire valoir la profession, c’est d’abord montrer que tout est construit par des ingénieurs, « que c’est un emploi très diversifié en matière de disciplines et de responsabilités, un emploi prestigieux qui permet de travailler partout, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur, dans son pays d’ori gine comme à l’international », précise-t-elle. « Nous les captivons, ils nous fascinent, confie Najat Kamal. Ce qui fonctionne le mieux avec les jeunes, c’est d’être sponta nées et naturelles quand nous parlons de notre amour pour la profession ». Formule gagnante, puisque 50 % de leur public cible déclarent envisager de devenir ingénieurs dans les formulaires d’évaluation qui concluent chaque rencontre de sensibilisation. Maude-Josée Blondin, ing., du comité régional de la Mauricie–Centre-duQuébec



De g. à dr. ; Éliot Nolet-Côté, ing. jr, Marie-Josée Blondin, ing., Souad Tab, stagiaire en recherche 3e cycle en génie électrique.



•
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comités régionaux (suite)



« J’ai toujours été à l’aise en mathéma tiques et en sciences. Mais même si j’avais de très bonnes notes, le génie me paraissait quelque chose d’inaccessible », se rappelle Maude-Josée Blondin, étudiante au doctorat en génie électrique et chargée de cours à l’Université du Québec à Trois-Rivières. « Si des amis ne me l’avaient pas suggéré, je n’aurais jamais entrepris des études en ingénierie, poursuit-elle. J’ai pensé qu’il y en avait sûrement d’autres dans le même cas. Cela m’a donné envie de dire aux jeunes que c’est possible, de démystifier la profes sion en la faisant connaître. » Maude-Josée Blondin est bien placée pour convaincre que « vouloir, c’est pouvoir », tant le chemin jusqu’à l’obtention de son premier diplôme en génie n’a pas été de tout repos : à 20 ans, quand elle commence son baccalau réat, elle est enceinte de sa première fille, puis elle se retrouve seule à 23 ans, enceinte de la troisième ; cela ne l’empêche pas de se rendre au bout du cursus. « Il y avait cette



force plus grande qui me disait : ″“Continue, Maude !” » raconte-t-elle. Une force qui l’accompagne depuis, par exemple quand, avant même son entrée au comité régional, elle construit un mini-circuit électrique pour amuser les tout-petits de la garderie de ses enfants, et encore aujourd’hui quand elle sensibilise les moins jeunes à un métier qu’elle considère comme méconnu. « Je vais à leur rencontre pour les renseigner, pas pour leur dire que c’est la meilleure profession. J’utilise des exemples pratiques qui leur parlent, pour qu’ils puissent se dire par exemple : ″“Ah oui, il y a des ingénieurs qui font des jeux vidéo !”″Je veux rendre plus concret l’accomplissement personnel dans le monde du travail tel que je le vis moimême. » Maude-Josée Blondin sait qu’elle a visé juste quand elle voit les sourires et les yeux brillants de ses jeunes interlocuteurs. « C’est une gratification qui vaut bien plus que les heures que j’y consacre tous les mois », conclut-elle.



Parce qu’ensemble on va plus loin. 4



LISTE DE S ACTIVITÉ S • cours



• conférences



• dîners-conférences



LE CoLLoquE AnnuEL DE L'orDrE



Un rendez-vous incontournable à mettre à votre agenda.



• déjeuner-atelier



Les 18 et 19 avril 2016 au Palais des congrès de Montréal



• salon des exposants



• soirée de l’excellence



colloque.oiq.qc.ca



Audrey Pratt, ing., membre depuis 2010 Gary Mark Monaghan, ing., membre depuis 2007
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Isabelle Bolduc, ing., et Gilbert Nkurunziza, ing., Ph. D., du comité régional de l’Estrie



Pour Gilbert Nkurunziza, la promotion de la profession d’ingénieur est avant tout une histoire de famille. « Je viens d’un milieu d’enseignants qui m’a donné l’amour de la transmission du savoir, notamment des



« Quand un jeune nous dit qu’il veut devenir ingénieur, on a l’impression d’avoir abattu un mur. »



« C’est essentiel que le public nous connaisse mieux affirme Isabelle Bolduc. Notre meilleure porte d’entrée vers lui, ce sont les jeunes. » Cette chargée de projet en développement de produits visait à l’ori gine l’enseignement du génie au collégial, mais elle raconte qu’elle est tombée amou reuse de la profession d’ingénieur pendant ses études. Motivée depuis toujours par la promo tion de la profession, elle commence sa carrière dans un organisme sans but lucra tif qui sensibilise les jeunes aux sciences et aux technologies, tout en étant chargée de cours à l’Université de Sherbrooke. En parallèle, elle s’engage dans le comité régio nal de sa région. « C’est un trait d’union naturel entre mes études et mon emploi d’ingénieur », considère-t-elle. Elle constate que le génie reste un domaine essentielle ment masculin et oriente en priorité ses efforts vers les jeunes femmes.



sciences, explique ce chargé de projet en contrôle qualitatif des matériaux. Mon cousin, qui est ingénieur, a été ministre des Travaux publics au Burundi, le pays d’Afrique centrale d’où je viens. Il m’a servi de modèle dans le choix de mon actuelle spécialité. Pour moi, le génie a toujours été associé à quelque chose de très valorisant. » Comme ses homologues des autres comités régionaux, le tandem de l’Estrie note que le principal défi reste de relier le génie au quo tidien de son jeune public. « Les ingénieurs travaillent sur du concret, il faut montrer du concret, soutient Gilbert Nkurunziza. C’est le plus motivant pour les jeunes. » « Notre meilleure récompense, ajoute Isabelle Bolduc, c’est cette impression de donner une ouverture sur un monde qui paraît trop souvent hors de portée, le monde des professionnels. Participer en tant que bénévoles aux compétitions de science et de technologie, aider les jeunes à se dépasser, être les témoins privilégiés de leur fierté, c’est un sentiment incomparable ! » •
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ressources de l’ingénieur



FORMATION PRÉVENTION | PILOTAGE | SÉCURITÉ | MOTONEIGE



NORDEXPE.COM



1.418.825.1772



Admissible dans le cadre de la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre. Certificat : 0056975



t n e m e c la p m e t e C e r t ê t i a pourr !   e r t ô v le Pour une présence publicitaire continue... à peu de frais ! La section ressources de l’ingénieur



Renseignements : Isabelle Bérard CPS Média : 450 227-8414, poste 300 • [email protected] 58 • novembre-décembre 2015 •



LE CELI FÉRIQUE.



ZÉRO IMPÔT.* ET TOUS LES CONSEILS QU’IL VOUS FAUT. Communiquez avec notre Service-conseil pour mettre en place une stratégie optimale pour vous. 514 788-6485 I 1 800 291-0337



FÉRIQUE : il y a du génie là-dedans !



ferique.com



* Certaines conditions s’appliquent. Les règles relatives au CELI doivent être respectées. Pour plus d’informations, veuillez communiquer avec l’équipe du Service-conseil de Services d’investissement FÉRIQUE. FÉRIQUE est une marque déposée de Gestion FÉRIQUE et est utilisée sous licence par sa filiale, Services d’investissement FÉRIQUE. Gestion FÉRIQUE est un gestionnaire de fonds d’investissement et assume la gestion des Fonds FÉRIQUE. Services d’investissement FÉRIQUE est un courtier en épargne collective et cabinet de planification financière et est le placeur principal des Fonds FÉRIQUE. Un placement dans un organisme de placement collectif peut donner lieu à des frais de courtage, des commissions de suivi, des frais de gestion et d’autres frais. Les ratios de frais de gestion varient d’une année à l’autre. Veuillez lire le prospectus avant d’effectuer un placement. Le taux de rendement sert uniquement à illustrer les effets du taux de croissance composé et ne vise pas à refléter les valeurs futures d’un Fonds ou le rendement d’un placement dans un Fonds. Les organismes de placement collectif ne sont pas garantis, leur valeur fluctue souvent et leur rendement passé n’est pas indicatif de leur rendement futur.



UN PROGRAMME FINANCIER POUR VOTRE VIE APRÈS LE TRAVAIL



La Banque Nationale a un programme ﬁnancier1 adapté aux ingénieurs et aux diplômés en génie qui donne accès à des privilèges sur un ensemble de produits et de services, tels que : › Le compte bancaire2 en $ CA ou en $ US; › La carte de crédit Platine MasterCardMD Banque Nationale3; › Les solutions de ﬁnancement comme la marge de crédit3 et le Tout-En-UnMD1, 3; › Les solutions de placement et de courtage offertes par nos ﬁliales; › Les solutions pour votre entreprise.



Fière partenaire de



bnc.ca/ingenieur Adhésion en succursale 1 Le programme ﬁnancier de la Banque Nationale constitue un avantage offert aux ingénieurs et aux diplômés en génie au Canada qui détiennent une carte Platine MasterCard de la Banque Nationale et qui sont citoyens du Canada ou résidents permanents canadiens. Une preuve de votre statut professionnel vous sera demandée. 2 Compte bancaire avec privilège de chèques. 3 Financement octroyé sous réserve de l’approbation de crédit de la Banque Nationale. Certaines conditions s’appliquent. MD MasterCard est une marque déposée de MasterCard International Inc. Usager autorisé : Banque Nationale du Canada. MD1 Tout-En-Un Banque Nationale est une marque déposée de la Banque Nationale. © 2014 Banque Nationale du Canada. Tous droits réservés. Toute reproduction totale ou partielle est strictement interdite sans l’autorisation préalable écrite de la Banque Nationale du Canada.
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